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BJ Services Company Canada S.à.r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: USD 20.000,00.
Siège social: L-1466 Luxembourg, 12, rue Jean Engling.

R.C.S. Luxembourg B 108.612.

In the year two thousand and thirteen, on the twenty-first day of October.
Before Maître Francis Kesseler, notary residing in Esch-sur-Alzette, Grand Duchy of Luxembourg.
Is held an extraordinary general meeting (the Meeting) of the sole shareholder of BJ Services Company Canada S.à r.l.,

a Luxembourg private limited liability company (société à responsabilité limitée), with registered office at App 10B, 12,
rue Jean Engling, L-1466 Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg, having a share capital of USD 1,002,000 and regis-
tered with the Trade and Companies Register (Registre de Commerce et des Sociétés) under the number B 108612 (the
Company). The Company was incorporated in Luxembourg on 1 June 2005 pursuant to a deed of Maître Joseph Elvinger
notary residing in Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg, published in the Mémorial, Recueil des Sociétés et Asso-
ciations, C number 1093 of 25 October 2005. The articles of association of the Company (the Articles) have been amended
by a deed of the undersigned notary on 9 September 2010, published in the Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations,
C number 2444 of 12 November 2010.

There appears:
BJ Services International S.à r.l., a private limited liability company (Société à responsabilité limitée), incorporated under

the laws of the Grand Duchy of Luxembourg, having its registered office at App10B, 12 rue Jean-Engling, L-1466 Luxem-
bourg, Grand Duchy of Luxembourg, registered with the Luxembourg Trade and Companies Register (Registre de
Commerce et des Sociétés) under number B76063 (the Sole Shareholder),

hereby represented by Cyrielle Thel, lawyer, professionally residing in Luxembourg, by virtue of a proxy given under
private seal.

The proxy from the Sole Shareholder, after having been signed ne varietur by the proxyholder acting on behalf of the
Sole Shareholder and the undersigned notary, shall remain attached to the present deed to be filed with such deed with
the registration authorities.

The Sole Shareholder, represented as stated above, requests the undersigned notary to record the following:
I. that all of the 1,002 (one thousand and two) shares having a nominal value of USD 1,000 (one thousand United States

dollars) each, representing the entirety of the share capital of the Company, are duly represented at this Meeting which
is consequently regularly constituted and may deliberate upon the items on the agenda, hereinafter reproduced;

II. that the agenda of the Meeting is worded as follows:
1. Waiver of the convening notice;
2. Approval of the Company's interim financial statements as at 16 October 2013 (the Interim Financial Statements);
3. Reduction of the Company's share capital by an amount of USD 982,000 (nine hundred and eighty-two thousand

United States dollars) in order to bring the Company's share capital from its current amount of USD 1,002,000 (one
million and two thousand United States dollars) to an amount of USD 20,000 (twenty thousand United States dollars) by
way of the cancellation of 982 (nine hundred and eighty-two) shares with a nominal value of USD 1,000 (one thousand
United States Dollars) each;

4. Subsequent amendment of the first paragraph of article 4 of the Company's articles of association so as to reflect
the share capital reduction referred to under item 3. above;

5. Amendment to the share register of the Company in order to reflect the share capital reduction with power and
authority given to any manager of the Company to proceed on behalf of the Company to its registration in the share
register of the Company and to see to any formalities in connection therewith;

6. Decision to reduce the Company's legal reserve to an amount of USD 2,000 (two thousand United States dollars);
7. Decision to repay to the Sole Shareholder an amount consisting of the share capital reduction referred to under

item 3. above, the amount of the legal reserve reduction referred to under item 6. above and part of the amount held
on the Company's share premium account (the Repayment), amounting together to USD 2,945,000 (two million nine
hundred and forty-five thousand United States dollars);

8. Delegation of authority to the Company's managers in relation to the Distribution and the Repayment and to see
to any formalities in connection therewith; and

9. Miscellaneous.
The Meeting takes the following resolutions:

First resolution

The entirety of the Company's share capital being represented at the present Meeting, the Meeting waives the con-
vening notice, the Sole Shareholder represented considering itself as duly convened and declares that it has perfect
knowledge of the agenda which was communicated to it in advance of the Meeting.
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Second resolution

The Meeting resolves to approve and hereby approves the Interim Financial Statements which shall remain attached
to the present deed to be filed with such deed with the registration authorities. The Meeting notes that the Interim
Financial Statements show losses for the current financial year of USD 1,493,903 (one million four hundred and ninety-
three thousand nine hundred and three United States dollars) (the Losses).

The Meeting also resolves to set-off the Losses and hereby sets off the Losses with (i) the Company's profit brought
forward in an amount of USD 56,164 (fifty-six thousand one hundred and sixty-four United States dollars) and (ii) part
of the Company's share premium in an amount of USD 1,437,739 (one million four hundred and thirty-seven thousand
seven hundred and thirty-nine United States dollars) (the Set-Off).

The Meeting notes that, as a result of the Set-Off, the Company's share premium is reduced to USD 1,866,326 (one
million eight hundred and sixty-six thousand three hundred and twenty-six United States dollars) (the Remaining Share
Premium).

The Meeting notes that the Set-Off will be acknowledged, and to the extent required, confirmed at the occasion of
the annual general meeting of the Company's shareholder approving the annual accounts for the financial year which will
end on 31 December 2013.

Third resolution

The Meeting resolves to approve and hereby approves the reduction of the Company's share capital by an amount of
USD 982,000 (nine hundred and eighty-two thousand United States dollars) in order to bring the Company's share capital
from its current amount of USD 1,002,000 (one million and two thousand United States dollars) to an amount of USD
20,000 (twenty thousand United States dollars) by way of the cancellation of 982 (nine hundred and eighty-two) shares
with a nominal value of USD 1,000 (one thousand United States Dollars) each.

Fourth resolution

The Meeting resolves to amend and hereby amends the first paragraph of article 4 of the Articles in order to reflect
the third resolution so that it reads henceforth as follows:

" Art. 4. Capital. The Company's subscribed share capital is set at USD 20,000 (twenty thousand United States dollars),
represented by 20 (twenty) shares having a nominal value of USD 1,000 (one thousand United States Dollars) each.".

Fifth resolution

The Meeting resolves to give power and authority and herby gives power and authority to any manager of the Company
to proceed on behalf of the Company to the registration of the Company's share capital reduction in the share register
of the Company and to see to any formalities in connection therewith.

Sixth resolution

The Meeting resolves, in light of the above share capital reduction, to reduce the Company's legal reserve by an amount
of USD 98,200 (ninety-eight thousand two hundred United States dollars) so as to set it to an amount equivalent to ten
percent (10%) of the new Company's share capital, i.e. USD 2,000 (two thousand United States dollars).

Seventh resolution

In light of the above resolutions, the Meeting resolves to proceed with the Repayment in an aggregate amount of USD
USD 2,945,000 (two million nine hundred and forty-five thousand United States dollars).

The Meeting notes that the amount of USD 2,945,000 (two million nine hundred and forty-five thousand United States
dollars), consisting of the aggregate amounts of (i) the share capital reduction, (ii) the Company's legal reserve reduction
and (iii) part of the Remaining Share Premium in an amount of USD 1,864,800 (one million eight hundred and sixty-four
thousand eight hundred United States dollars), will have to be effectively paid to the Sole Shareholder, i.e. and for the
sake of clarity BJ Services International S.a r.l. as indicated in the Company's share register as of the date of the present
deed, at the latest on 30 November 2013.

As a result of the above, the Meeting notes that the new amount of the Company's share premium is USD 1,526 (one
thousand five hundred and twenty-six United States dollars).

Eighth resolution

The Meeting resolves to give power and authority and herby gives power and authority to any manager of the Company
in relation to the Repayment and to see to any formalities in connection therewith (including, for the avoidance of doubt,
those relating to the effective payment to the Sole Shareholder).

There being no further business on the agenda of the Meeting, the Meeting is closed.

The undersigned notary, who understands and speaks English, states hereby that at the request of the proxyholder of
the Sole Shareholder, this notarial deed is worded in English, followed by a French translation. At the request of the same
appearing person, and in the case of discrepancy between the English and French versions, the English version shall prevail.
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Whereas this notarial deed is drawn up in Esch/Alzette, on the date stated at the beginning of this document.

The document having been read to the proxyholder of the Sole Shareholder, the said proxyholder signed together
with Us, the notary the present original deed.

Suit la version française du texte qui précède:

L'an deux mille treize, le vingt-et-unième jour du mois d'octobre.

par devant Maître Francis Kesseler, notaire de résidence à Esch-sur-Alzette, Grand Duché du Luxembourg.

Se tient une assemblée générale extraordinaire (l'Assemblée) de l'associé unique de BJ Services Company Canada S.à
r.l., une société à responsabilité limitée de droit Luxembourgeois, ayant son siège social à l'App 10B, 12, rue Jean Engling,
L-1466 Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg, ayant un capital social de 1.002.000 USD et étant immatriculée au
Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous le numéro B 108612 (la Société). La Société a été constituée
sous la loi Luxembourgeoise le 1 er juin 2005 en vertu d'un acte de Maître Joseph Elvinger, notaire de résidence à
Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg, publié au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations, C numéro 1093
du 25 octobre 2005. Les statuts de la Société (les Statuts) ont été modifiés par un acte du notaire instrumentaire en date
du 9 septembre 2010, publié au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations, C numéro 2444 du 12 novembre 2010.

A comparu:

BJ Services International S.à r.l., une société à responsabilité limitée de droit Luxembourgeois, ayant son siège social
à l'App 10B, 12, rue Jean Engling, L-1466 Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg, immatriculée au Registre de Com-
merce et des Sociétés de Luxembourg sous le numéro B76063 (l'Associé Unique),

ici représentée par Cyrielle Thel, juriste, demeurant professionnellement à Luxembourg, en vertu d'une procuration
donnée sous seing privé.

La procuration de l'Associé Unique, après avoir été signée ne varietur par le mandataire, agissant pour le compte de
l'Associé Unique et le notaire instrumentaire, restera annexée au présent acte afin d'être enregistrée avec ledit acte
auprès des autorités compétentes.

L'Associé Unique, représenté tel que décrit ci-dessus, requiert le notaire instrumentaire d'acter ce qui suit:

I. que la totalité des 1.002 (mille et deux) parts sociales, ayant une valeur nominale de 1.000 USD (mille dollars des
Etats-Unis d'Amérique) chacune, représentant la totalité du capital social de la Société, est dûment représentée à cette
Assemblée, qui est, par conséquent, régulièrement constituée et qui peut délibérer sur les points repris à l'ordre du jour
ci-après;

II. que l'ordre du jour de l'Assemblée est libellé comme suit:

1. Renonciation aux formalités de convocation;

2. Approbation des comptes intérimaires de la Société au 16 octobre 2013 (les Comptes Intérimaires);

3. Réduction du capital social de la Société d'un montant de 982.000 USD (neuf cent quatre-vingt deux mille dollars
des Etats-Unis d'Amérique) de façon à porter le capital social de la Société de son montant actuel de 1,002,000 USD (un
million deux mille dollars des Etats-Unis d'Amérique) à un montant de 20.000 USD (vingt mille dollars des Etats-Unis
d'Amérique) par l'annulation de 982 (neuf cent quatre-vingt deux) parts sociales ayant une valeur nominale de 1.000 USD
(mille dollars des Etats¬Unis d'Amérique) chacune;

4. Modification du premier paragraphe de l'article 4 des statuts de la Société de façon à refléter la réduction du capital
social reprise sous le point 3. ci-dessus;

5. Modification du registre de parts sociales de la Société de façon à y refléter la réduction du capital avec pouvoir et
autorité donnés à tout gérant de la Société de procéder pour la Société à cet enregistrement dans le registre de parts
sociales et de procéder à toute formalité qui en découlerait;

6. Décision de réduire la réserve légale de la Société à un montant de 2.000 USD (deux mille dollars des Etats-Unis
d'Amérique);

7. Décision de rembourser à l'Associé Unique un montant constitué de la réduction du capital social reprise sous le
point 3. ci-dessus, le montant de la réduction de la réserve légale reprise sous le point 6. ci-dessus et le montant détenu
sur le compte de prime d'émission de la Société (le Remboursement), s'élevant au total à 2.945.000 USD (deux millions
neuf cent quarante-cinq mille dollars des Etats-Unis d'Amérique);

8. Délégation de pouvoir aux gérants de la Société en relation avec la Distribution et le Remboursement et les formalités
afférentes; et

9. Divers.

L'Assemblée prend les résolutions suivantes:

Première résolution

L'intégralité du capital social de la Société étant représentée à la présente Assemblée, l'Assemblée renonce aux for-
malités de convocation, l'Associé Unique représenté à l'Assemblée se considérant lui-même comme dûment convoqué
et déclarant avoir une parfaite connaissance de l'ordre du jour qui lui a été préalablement communiqué.
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Deuxième résolution

L'Assemblée décide d'approuver et partant approuve les Comptes Intérimaire qui resteront annexés au présent acte
afin d'être enregistré auprès des autorités compétentes. L'Assemblée note que les Comptes Intérimaires montrent une
perte pour l'année sociale en cours d'un montant de 1.493.903 USD (un million quatre cent quatre-vingt treize mille neuf
cent trois dollars des Etats-Unis d'Amérique). (les Pertes)

L'Assemblée décide également de compenser les Pertes et partant compense les Pertes (i) avec le profit reporté d'un
montant de 56.164 USD (cinquante-six mille cent soixante-quatre dollars des Etats-Unis d'Amérique) et (ii) avec un partie
du compte de prime d'émission de la Société d'un montant de 1.437.739 USD (un million quatre cent trente-sept mille
sept cent trente-neuf dollars des Etats-Unis d'Amérique) (la Compensation).

L'Assemblée note qu'en conséquence de la Compensation, la prime d'émission de la Société est réduite à un montant
de 1.866.326 USD (un million huit cent soixante-six mille trois cent vingt-six dollars des Etats-Unis d'Amérique) (la Prime
d'Emission Restante).

L'Assemblée note que la Compensation sera citée et, pour autant que de besoin, prise en compte lors de l'assemblée
générale annuelle de l'associé de la Société qui approuvera les comptes annuels de l'année financière qui se terminera le
31 décembre 2013.

Troisième résolution

L'Assemblée décide d'approuver et partant approuve la réduction du capital social de la Société d'un montant de
982.000 USD (neuf cent quatre-vingt deux mille dollars des Etats-Unis d'Amérique) de façon à porter le capital social de
la Société de son montant actuel de 1,002,000 USD (un million deux mille dollars des Etats-Unis d'Amérique) à un montant
de 20.000 USD (vingt mille dollars des Etats-Unis d'Amérique) par l'annulation de 982 (neuf cent quatre-vingt deux) parts
sociales ayant une valeur nominale de 1.000 USD (mille dollars des Etats-Unis d'Amérique).

Quatrième résolution

L'Assemblée décide de modifier et partant modifie le premier paragraphe de l'article 4 des Statuts de façon à y refléter
la troisième résolution et de lui donner la teneur suivante:

« Art. 4. Capital. Le capital social de la Société est fixé à la somme de 20.000 USD (vingt mille dollars des Etats-Unis
d'Amérique) représenté par 20 (vingt) partîHsocTaTeinFu'ne valeur nominale de USD 1.000 (mille dollars des Etats-Unis
d'Amérique) chacune»

Cinquième résolution

L'Assemblée décide de donner pouvoir et autorité à tout gérant de la Société de procéder pour la Société à l'enre-
gistrement de la réduction de capital de la Société dans le registre de parts sociales et de procéder à toute formalité qui
en découlerait

Sixième résolution

L'Assemblée décide, suivant la réduction du capital social ci-dessus, de réduire la réserve légale de la Société d'un
montant de 98.200 USD (quatre-vingt dix-huit mille deux cents dollars des Etats-Unis d'Amérique) de façon à le porter
à un montant équivalent à dix pour cent (10%) du nouveau capital social de la Société, soit 2.000 USD (deux mille dollars
des Etats-Unis d'Amérique).

Septième résolution

En conséquence des résolutions ci-dessus, l'Assemblée décide de procéder au Remboursement d'un montant total
2.945.000 USD (deux millions neuf cent quarante-cinq mille dollars des Etats-Unis d'Amérique).

L'Assemblée note que le montant de 2,945,000 USD (deux millions neuf cent quarante-cinq mille dollars des Etats-
Unis d'Amérique), est constitué du montant total de (i) la réduction de capital, (ii) la réduction de la réserve légale de la
Société et (iii) une partie de la Prime d'Emission Restante d'un montant de 1.864.800 USD (un million huit cent soixante-
quatre mille huit cents dollars des Etats-Unis d'Amérique) sera effectivement versé à l'Associé Unique, soit clarifier les
choses BJ Services International S.à r.l. tel que mentionné dans le registre de parts sociales de la Société à la date du
présent acte, et, au plus tard en date du 30 Novembre 2013.

Il résulte de ce qui précède que l'Assemblée note que le nouveau montant de la prime d'émission de la Société est de
1.526 USD (mille cinq cent vingt-six dollars des Etats-Unis d'Amérique).

Huitième résolution

L'Assemblée décide de donner pouvoir et autorité à tout gérant de la Société en relation avec le Remboursement et
de procéder à toutes les formalités afférentes (incluant pour éviter toute confusion, le paiement effectif à l'Associé
Unique).

Plus rien n'étant à l'ordre du jour de l'Assemblée, l'Assemblée est close.
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Le notaire soussigné qui comprend et parle anglais, déclare que le mandataire de l'Associé Unique l'a requis de docu-
menter le présent acte en langue anglaise, suivi d'une version française; à la requête de cette même partie, et en cas de
divergence entre le texte anglais et le texte français, le texte anglais fera foi.

Dont acte, passé, date des présentes, à Esch/Alzette, Grand-Duché du Luxembourg.

Après lecture faite au mandataire de l'Associé Unique, ledit mandataire de la partie comparante a signé ensemble avec
le notaire le présent acte.

Signé: Thel, Kesseler.

Enregistré à Esch/Alzette Actes Civils, le 28 octobre 2013. Relation: EAC/2013/13951. Reçu soixante-quinze euros
75,00 €.

Le Receveur ff. (signé): M. Halsdorf.

POUR EXPEDITION CONFORME.

Référence de publication: 2013154012/230.

(130188940) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 6 novembre 2013.

Maison Krauser Sàrl, Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-9710 Clervaux, 48, Grand-rue.

R.C.S. Luxembourg B 94.338.

Les comptes annuels au 31 décembre 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Weiswampach, le 11 novembre 2013.

Référence de publication: 2013156133/10.

(130191208) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 11 novembre 2013.

Maroti S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1259 Senningerberg, 13-15, Breedewues.

R.C.S. Luxembourg B 98.265.

L'an deux mille treize, le vingt-quatre octobre.

Pardevant Maître Henri HELLINCKX, notaire de résidence à Luxembourg.

S'est réunie l'Assemblée Générale Extraordinaire des actionnaires de la société anonyme MAROTI S.A., avec siège
social à Luxembourg, constituée suivant acte notarié en date du 30 décembre 2003, publié au Mémorial, Recueil des
Sociétés et Associations C numéro 165 de 2004. Les statuts en ont été modifiés en dernier lieu suivant acte notarié, en
date du 15 janvier 2010, publié au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations C numéro 642 du 25 mars 2010.

La séance est ouverte sous la présidence de Monsieur Gérard SCHEIWEN, administrateur de sociétés, avec adresse
professionnelle à Senningerberg, 13-15, Breedewues.

Le Président désigne comme secrétaire Madame Annick BRAQUET, employée privée, avec adresse professionnelle à
Luxembourg, 101, rue Cents.

L'assemblée élit comme scrutateur Madame Arlette SIEBENALER, employée privée, avec adresse professionnelle à
Luxembourg, 101, rue Cents.

Le Président déclare et prie le notaire d'acter:

I.- Que les actionnaires présents ou représentés ainsi que le nombre d'actions qu'ils détiennent sont renseignés sur
une liste de présence, signée par le Président, le secrétaire, le scrutateur et le notaire instrumentaire.

Ladite liste de présence ainsi que, le cas échéant, les procurations des actionnaires représentés resteront annexées au
présent acte pour être soumises avec lui aux formalités de l'enregistrement.

II.- Qu'il appert de cette liste de présence que toutes les actions, représentant l'intégralité du capital souscrit, sont
présentes ou représentées à la présente assemblée générale extraordinaire, de sorte que l'assemblée peut décider vala-
blement sur tous les points portés à l'ordre du jour.

III.- Que l'ordre du jour de la présente assemblée est le suivant:

Ordre du jour

1) Transfert du siège social à L-1259 Senningerberg, 13-15, Breedewues.

2) Modification afférente de l'article 1 er des statuts.

3) Constatation que la Société n'a qu'un seul actionnaire et modification des statuts.

Ces faits exposés et reconnus exacts par l'assemblée, cette dernière a pris à l'unanimité des voix, les résolutions
suivantes:
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Première résolution

L'Assemblée décide de transférer le siège social de Luxembourg, 126, rue Cents à L-1259 Senningerberg, 13-15,
Breedewues.

Deuxième résolution

En conséquence de la résolution qui précède, l'article 2, premier alinéa, des statuts est modifié comme suit:

« Art. 2. Le siège de la société est établi à Senningerberg.»

Troisième résolution

L'Assemblée constate que la Société n'a plus qu'un seul actionnaire et procède aux modifications statutaires suivantes:

- L'article 6 des statuts est modifié comme suit:

- «La société est administrée par un conseil composé de trois membres au moins, actionnaires ou non. Cependant au
cas où la Société est constituée par un associé unique ou s'il est constaté lors d'une assemblée générale que la Société
n'a plus qu'un associé unique, la composition du Conseil d'Administration peut être limitée à un membre jusqu'à l'as-
semblée générale ordinaire suivant la constatation de l'existence de plus d'un associé.

Les administrateurs sont nommés par l'assemblée générale et peuvent être révoqués à tout moment.

La durée de leur mandat ne peut excéder six ans.

Le nombre des administrateurs et la durée de leur mandat sont fixés par l'assemblée générale de la société.

En cas de vacance au sein du conseil d'administration, les administrateurs restants ont le droit provisoirement d'y
pourvoir, et, la décision prise sera ratifiée à la prochaine assemblée».

- L'article neuf des statuts est modifié comme suit:

«La société est engagée en toutes circonstances par la signature conjointe d'un administrateur de la catégorie A d'un
administrateur de la catégorie B, ou par la signature d'un administrateur délégué, sans préjudice des décisions à prendre
quant à la signature social en cas de délégation de pouvoirs et mandats conférés par le conseil d'administration en vertu
de l'article 10 des statuts. Au cas où le Conseil d'administration est composé d'un seul membre, la Société sera engagée
par la signature individuelle de l'administrateur unique.»

L'article 10 des statuts est modifié comme suit:

Le conseil d'administration peut déléguer la gestion journalière de la société à un ou plusieurs administrateurs qui
prendront la dénomination d'administrateurs-délégués.

Le conseil d'administration peut aussi confier la direction de l'ensemble ou de telle partie ou branche spéciale des
affaires sociales à un ou plusieurs directeurs, et donner des pouvoirs spéciaux pour des affaires déterminées à un ou
plusieurs fondés de pouvoirs. Le fondé de pouvoir ou le directeur ne doit pas être nécessairement un administrateur ou
un actionnaire.

- L'article 13 des statuts est modifié comme suit:

«L'assemblée générale régulièrement constituée représente l'universalité des actionnaires. Elle a les pouvoirs les plus
étendus pour faire ou ratifier les actes qui intéressent la société. En cas d'associé unique, celui-ci exerce tous les pouvoirs
qui sont dévolus par la loi à l'assemblée générale des actionnaires.

L'assemblée générale annuelle se réunit dans la commune du siège social à l'endroit indiqué dans les convocations le
six mai à 10 heures.

Si ce jour est un jour férié légal l'assemblée générale a lieu le premier jour ouvrable suivant.

Si tous les actionnaires sont présents ou représentés et s'ils déclarent qu'ils ont eu connaissance de l'ordre du jour,
l'assemblée générale peut avoir lieu sans convocation préalable.

Chaque action donne droit à une voix.»

Plus rien n'étant à l'ordre du jour, la séance est levée.

DONT ACTE, fait et passé à Luxembourg, date qu'en tête des présentes.

Et après lecture faite et interprétation donnée aux comparants, tous connus du notaire par leurs noms, prénoms, états
et demeures, les comparants ont tous signé avec Nous notaire le présent acte.

Signé: G. SCHEIWEN, A. BRAQUET, A. SIEBENALER et H. HELLINCKX.

Enregistré à Luxembourg A.C., le 25 octobre 2013. Relation: LAC/2013/48671. Reçu soixante-quinze euros (75.- EUR).

Le Receveur ff. (signé): C. FRISING.

- POUR EXPEDITION CONFORME - Délivrée à la société sur demande.

Luxembourg, le 11 novembre 2013.

Référence de publication: 2013156137/84.

(130191457) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 11 novembre 2013.
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MAPRIMA Luxembourg S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-8308 Capellen, 89B, rue Pafebruch.

R.C.S. Luxembourg B 166.933.

Les comptes annuels au 31 décembre 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Fait à Luxembourg, le 11 novembre 2013.
Pour la société
Un mandataire

Référence de publication: 2013156136/12.

(130191152) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 11 novembre 2013.

Malicar Finance S.A., Société Anonyme - Société de Gestion de Patrimoine Familial.

Siège social: L-8041 Strassen, 80, rue des Romains.

R.C.S. Luxembourg B 31.830.

Les comptes annuels pour la période du 01/04/2012 au 31/12/2012 ont été déposés au registre de commerce et des
sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2013156135/10.

(130190757) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 11 novembre 2013.

Maxnola S.A., Société Anonyme,

(anc. Duroal S.A.).

Siège social: L-2661 Luxembourg, 42, rue de la Vallée.

R.C.S. Luxembourg B 136.372.

Statuts coordonnés déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 11 novembre 2013.

Référence de publication: 2013156143/11.

(130191513) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 11 novembre 2013.

Juno Holdings S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 13.500,00.

Siège social: L-1931 Luxembourg, 13-15, avenue de la Liberté.

R.C.S. Luxembourg B 175.108.

Extrait des résolutions de l'associé unique du 12 novembre 2013

En date du 12 novembre 2013, l'associé unique de la Société a décidé de nommer ATC Management (Luxembourg)
S.à r.l., une société à responsabilité limitée (de droit luxembourgeois), immatriculée au registre de Commerce et des
Sociétés au Luxembourg sous le numéro B103.336, ayant son siège social au 13-15, Avenue de la Liberté, L-1931 Lu-
xembourg, en tant que gérant de la société, et ce avec effet immédiat et pour une durée illimitée.

Le conseil de gérance de la Société se compose désormais comme suit:

- Ms. Johanna van Oort;

- ATC Management (Luxembourg) S.à r.l.;

- Mr. Sherman Ma

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 12 novembre 2013.
Signature
Un mandataire

Référence de publication: 2013156698/21.

(130192281) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 12 novembre 2013.
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H Holdings, Société Anonyme.

Siège social: L-1836 Luxembourg, 23, rue Jean Jaurès.

R.C.S. Luxembourg B 161.388.

L'AN DEUX MIL TREIZE, LE CINQ NOVEMBRE.

Par devant Maître Cosita DELVAUX, notaire de résidence à Redange-sur-Attert, Grand-Duché de Luxembourg, sous-
signée.

Se réunit une assemblée générale extraordinaire des actionnaires de la société anonyme «H HOLDINGS», ayant son
siège social au 23, rue Jean Jaurès, L-1836 Luxembourg, inscrite au Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg
à la section B, numéro 161388, constituée suivant acte reçu le 3 mai 2011 par Maître Jacques DELVAUX, alors notaire
de résidence à Luxembourg, publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations numéro 1876 du 17 août 2011.

L'assemblée est ouverte sous la présidence de Monsieur Luc WITTNER, employé privé, demeurant professionnelle-
ment à Luxembourg,

qui désigne comme secrétaire Madame Jessy BOUCHE, employée privée, demeurant professionnellement à Luxem-
bourg.

L'assemblée choisit comme scrutateur Madame Jessy BOUCHE, employée privée, demeurant professionnellement à
Luxembourg.

Le président prie le notaire d'acter que:

I.- Les actionnaires présents ou représentés et le nombre d'actions qu'ils détiennent sont renseignés sur une liste de
présence. Cette liste et les procurations, une fois signées par les comparants et le notaire instrumentant, resteront ci-
annexées pour être enregistrées avec l'acte.

II.- Il ressort de la liste de présence que les cent (100) actions d'une valeur nominale de trois cent dix euros (EUR
310,-) chacune, représentant l'intégralité du capital social sont représentées à la présente assemblée générale extraordi-
naire, de sorte que l'assemblée peut décider valablement sur tous les points portés à l'ordre du jour, dont les actionnaires
ont été préalablement informés.

III.- L'ordre du jour de l'assemblée est le suivant:

Ordre du jour:

1. Augmentation du capital social à concurrence de EUR 1.599.910,- (un million cinq cent quatre-vingt-dix-neuf mille
neuf cent dix euros) pour porter le capital social de son montant actuel de EUR 31.000,- (trente et un mille euros) à EUR
1.630.910,- (un million six cent trente mille neuf cent dix euros) par l'émission de 5.161 actions (cinq mille cent soixante
et une) actions d'une valeur nominale de EUR 310,-(trois cent dix euro) chacune, ayant les mêmes droits et obligations
que les actions existantes, à libérer moyennant un apport en numéraire d'un montant de EUR 1.599.910,- (un million cinq
cent quatre-vingt-dix-neuf mille neuf cent dix euros).

2. Modification de l'alinéa 1 de l'article 5 qui aura désormais la teneur suivante:

«Le capital social souscrit est fixé à un million six cent trente mille neuf cent dix euros (EUR 1.630.910,-) représenté
par cinq mille deux cent soixante et une (5.261) actions ordinaires d'une valeur nominale de trois cent dix euros (EUR
310,-) chacune.».

3. Divers.

Ces faits exposés et reconnus exacts par l'assemblée, les actionnaires décident ce qui suit à l'unanimité:

Première résolution

L'assemblée décide d'augmenter le capital social à concurrence de EUR 1.599.910,- (un million cinq cent quatre-vingt-
dix-neuf mille neuf cent dix euros) pour porter le capital social de son montant actuel de EUR 31.000,- (trente et un mille
euros) à EUR 1.630.910,- (un million six cent trente mille neuf cent dix euros) par l'émission de 5.161 actions (cinq mille
cent soixante et une) actions d'une valeur nominale de EUR 310,- (trois cent dix euro) chacune, ayant les mêmes droits
et obligations que les actions existantes, à libérer moyennant un apport en numéraire d'un montant de EUR 1.599.910,-
(un million cinq cent quatre-vingt-dix-neuf mille neuf cent dix euros).

L'assemblée, après avoir constaté que toutes les actions sont détenues par un seul et unique actionnaire, décide
d'admettre l'actionnaire unique à la souscription des 5.161 actions (cinq mille cent soixante et une) actions nouvelles.

Intervention - Souscription - Libération

Ensuite l'actionnaire unique, représenté en vertu d'une procuration dont mention ci-avant; a déclaré souscrire aux
5.161 actions (cinq mille cent soixante et une) actions nouvelles, et les libérer intégralement en numéraire, de sorte que
la société a dès maintenant à sa libre et entière disposition la somme de EUR 1.599.910,- (un million cinq cent quatre-
vingt-dix-neuf mille neuf cent dix euros), ainsi qu'il en a été justifié au notaire instrumentant par la production d'une
attestation bancaire.

149577



L U X E M B O U R G

Seconde résolution

Afin de mettre les statuts en concordance avec la résolution qui précède, l'assemblée décide de modifier le premier
alinéa de l'article 5 des statuts pour lui donner la teneur suivante:

«Le capital social souscrit est fixé à un million six cent trente mille neuf cent dix euros (EUR 1.630.910,-) représenté
par cinq mille deux cent soixante et une (5.261) actions ordinaires d'une valeur nominale de trois cent dix euros (EUR
310,-) chacune.».

Frais

Les frais, dépenses, rémunérations et charges sous quelque forme que ce soit, incombant à la société et mis à sa charge
en raison des présentes, sont évalués sans nul préjudice à la somme de EUR 2.600.-.

Plus rien n'étant à l'ordre du jour, la séance est levée.

DONT ACTE, passé à Luxembourg. Les jour, mois et an qu'en tête des présentes.

Et après lecture faite aux comparants, tous connus du notaire par noms, prénoms usuels, états et demeures, le prédits
comparants ont signé avec Nous notaire la présente minute.

Signé: L. WITTNER, J. BOUCHE, C. DELVAUX.

Enregistré à Redange/Attert, le 06 novembre 2013. Relation: RED/2013/1863. Reçu soixante-quinze euros 75,00 €.

Le Receveur (signé): T. KIRSCH.

POUR EXPEDITION CONFORME, délivrée aux fins de dépôt au Registre de Commerce et des Sociétés de Luxem-
bourg et aux fins de publication au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations.

Redange-sur-Attert, le 11 novembre 2013. Me Cosita DELVAUX.

Référence de publication: 2013156661/76.

(130192014) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 12 novembre 2013.

Hary Putz Promotions, Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-9052 Ettelbruck, 1, rue Prince Jean.

R.C.S. Luxembourg B 139.789.

Les comptes annuels au 31 décembre 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Itzig, le 12 novembre 2013.
Pour HARY PUTZ PROMOTIONS S.A R.L.
FIDUCIAIRE EVERARD-KLEIN S.A R.L.

Référence de publication: 2013156670/12.

(130192152) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 12 novembre 2013.

Haifa S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1882 Luxembourg, 12D, Impasse Drosbach.

R.C.S. Luxembourg B 88.666.

Statuts coordonnés déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 11 novembre 2013.

Référence de publication: 2013156668/10.

(130192127) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 12 novembre 2013.

HHPA Solutions s.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-4963 Clemency, 5A, rue Basse.

R.C.S. Luxembourg B 125.346.

Le bilan et l'annexe au bilan au 31/12/2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2013156671/10.

(130192194) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 12 novembre 2013.
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PS Holdco S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-2557 Luxembourg, 7A, rue Robert Stümper.

R.C.S. Luxembourg B 124.143.

In the year two thousand and thirteen, on the thirty-first of October.

Before the undersigned, Maître Jean-Joseph WAGNER, notary, residing in Sanem, Grand Duchy of Luxembourg.

THERE APPEARED:

"PS Topco S.à r.l.", a société à responsabilité limitée, governed by the laws of the Grand Duchy of Luxembourg, having
its registered office at 7A, Rue Robert Stümper, L-2557 Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg, registered with the
Luxembourg Trade and Companies' Register under number B 178.346, here represented by Mrs Linda Harroch, lawyer,
residing in Howald, Luxembourg, by virtue of a proxy, given under private seal on the 29 th of October 2013,

"PS Erste Beteiligungs GmbH & Co. KG", a limited partnership (Kommanditgesellschaft) incorporated under the laws
of Germany, to be registered with the commercial register of the local court of Ulm (registration no. HRA 723705) having
its registered office at Lise-Meitner-Straße 15, 89081 Ulm, here represented by Mrs Linda Harroch, previously named,
by virtue of a proxy, given under private seal on the 28 th of October 2013, and

"PS Zweite Beteiligungs GmbH & Co. KG", a limited partnership (Kommanditgesellschaft) incorporated under the laws
of Germany, to be registered with the commercial register of the local court of Ulm (registration no. HRA 723706) having
its registered office at Lise Meitner-Straße 15, 89081 Ulm, here represented by Mrs Linda Harroch, previously named,
by virtue of a proxy, given under private seal on the 28 th of October 2013.

Said proxies, initialed ne varietur by the appearing party and the notary, will remain annexed to the present deed to
be filed at the same time with the registration authorities.

Such appearing party is the sole shareholder of "PS Holdco S.à r.l." (hereinafter the "Company"), a société à respon-
sabilité limitée, governed by the laws of the Grand Duchy of Luxembourg, having its registered office at 7A, Rue Robert
Stümper, L-2557 Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg, registered with the Luxembourg irade and Companies'
Register under number B 124.143, incorporated pursuant to a deed of the undersigned notary dated January 23, 2007,
whose articles of association have been published in the Mémorial C, Recueil Spécial des Sociétés et Associations (the
"Mémorial C") number 593 dated 12 April 2007 (page 28428) and amended for the last time pursuant to a deed of the
undersigned notary on 18 October 2013, not yet published in the Mémorial.

The appearing parties representing the whole corporate capital require the notary to act the following resolutions:

First resolution

The shareholders' meeting decides to acknowledge and approve the repurchase by the Company of one million six
hundred and fifty-five thousand five hundred and thirty-nine (1,655,539) Preference Shares, having a par value of three
cents of euro (EUR 0.03) each, held by PS Topco S.a r.l., prenamed (referred to as the "Repurchased Shares I") and decides
upon the payment of a global redemption price of one million six hundred and fifty-five thousand five hundred and thirty-
nine euro (EUR 1,655,539.00).

Second resolution

The shareholders' meeting decides to subsequently reduce the Company's share capital by an amount of forty-nine
thousand six hundred and sixty-six euros and seventeen cents (EUR 49,666.17), so as to bring it from its present amount
of one million six hundred and thirty-five thousand one hundred and twenty-five Euro and thirty-seven cents (EUR
1,635,125.37) down to one million five hundred and eighty-five thousand four hundred and fifty-nine euros and twenty
cents (EUR 1,585,459.20), by cancellation of the Repurchased Shares I.

Third resolution

The shareholders' meeting decides to acknowledge and approve the repurchase by the Company of twenty-two million
six hundred and forty-four thousand one hundred and sixty-four (22,644,164) Preference Shares, having a par value of
three cents of euro (EUR 0.03) each, held by PS Topco S.a r.l., prenamed (referred to as the "Repurchased Shares II")
and decides upon the payment of a global redemption price of twenty-two million six hundred and forty-four thousand
one hundred and sixty-four euro (EUR 22,644,164.00).

Fourth resolution

The shareholders' meeting decides to subsequently reduce the Company's share capital by an amount of six hundred
and seventy-nine thousand three hundred and twenty-four euros and ninety-two cents (EUR 679,324.92), so as to bring
it from its present amount of one million five hundred and eighty-five thousand four hundred and fifty-nine euros and
twenty cents (EUR 1,585,459.20) down to nine hundred and six thousand one hundred and thirty-four euros and twenty-
eight cents (EUR 906,134.28), by cancellation of the Repurchased Shares II.
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Fifth resolution

The shareholders' meeting decides to subsequently restate article 5 of the Company's articles of incorporation which
shall then be read as follows:"

Art. 5. Share Capital.

5.1 The share capital is fixed at nine hundred and six thousand one hundred and thirty-four euros and twenty-eight
cents (EUR 906,134.28) represented by thirty million two hundred and four thousand four hundred and seventy-six
(30,204,476) shares subdivided into:

- two hundred and thirty-two thousand one hundred and fifty-five (232,155) Ordinary Shares;

- twenty-nine million nine hundred and thirty-nine thousand one hundred and twenty-three (29,939,123) Preference
Shares; and

- thirty-three thousand one hundred and ninety-eight (33,198) Hurdle Shares,

all such shares having a nominal value of three cents of euro (EUR 0.03) each.

5.2 In addition to the corporate capital, there may be set up a premium account, into which any premium paid on any
share is transferred. The amount of said premium account is at the free disposal of the Shareholder(s).

5.3 All Shares will have equal rights.

5.4 The Company can proceed to the repurchase of its own shares within the limits set by the Law."

Expenses

The expenses, costs, fees and charges of any kind whatsoever, which fall to be paid by the Company as a result of this
document, are estimated at approximately one thousand five hundred euro.

There being no further business before the meeting, the same was thereupon adjourned.

The undersigned notary who understands and speaks English, hereby states that on request of the above appearing
person, the present incorporation deed is worded in English, followed by a French version; on request of the same person
and in case of discrepancies between the English and the French text, the English version will prevail.

Whereof, the present notarial deed was drawn up in Luxembourg, on the day named at the beginning of this document.

The document having been read to the proxy holder, said person signed with us, the Notary, the present original deed.

Suit la traduction en français du texte qui précède:

L'an deux mille treize, le trente et un octobre.

Par-devant nous Maître Jean-Joseph WAGNER, notaire de résidence à Sanem, Grand-Duché de Luxembourg.

A COMPARU:

- «PS Topco S.à r.l.», une société à responsabilité limitée, constituée et régie selon les lois du Grand-Duché de Lu-
xembourg, ayant son siège social à 7A, rue Robert Stumper, L-2557 Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg
immatriculé au Registre du Commerce et des Sociétés sous le numéro B 178.346, ici représentée par Maître Linda
HARROCH, avocat, demeurant professionnellement à Howald, Luxembourg, en vertu d'une procuration donnée sous
seing privé, le vingt-neuf octobre 2013;

- «PS Erste Beteiligungs GmbH & Co. KG», une société en commandite simple (Kammanditgesellschaft) constituée
selon les lois d'Allemagne et devant être enregistrée auprès du registre du commerce du tribunal local d'Ulm (numéro
d'enregistrement HRA 723705), ayant son siège social à Lise-Meitner-Strape 15, 89081 Ulm, ici représentée par Maître
Linda HARROCH, prénommée, en vertu d'une procuration donnée sous seing privé, le vingt-huit octobre 2013; et

- «PS Zweite Beteiligungs GmbH & Co. KG», une société en commandite simple (Kammanditgesellschaft) constituée
selon les lois d'Allemagne et devant être enregistrée auprès du registre du commerce du tribunal local d'Ulm (numéro
d'enregistrement HRA 723706), ayant son siège social à Lise Meitner-Strape 15, 89081 Ulm, ici représentée par Maître
Linda HARROCH, prénommée, en vertu d'une procuration donnée sous seing privé, le vingt-huit octobre 2013.

Les procurations, signées ne varietur par la mandataire des comparantes et par le notaire soussigné, resteront annexées
au présent acte pour être soumises avec lui aux formalités de l'enregistrement.

Les comparantes sont les associés de «PS Holdco S.à r.l.» (la «Société»), une société à responsabilité limitée, constituée
selon les lois du Grand-Duché de Luxembourg, ayant son siège social au 7A, Rue Robert Stumper, L-2557 Luxembourg,
Grand-Duché du Luxembourg, enregistrée au Registre du Commerce et des Sociétés à Luxembourg sous le numéro B
124.143, constituée suivant acte du 23 Janvier 2007 reçu par le notaire instrumentant, dont les statuts ont été publiés au
Mémorial C, Recueil Spécial des Sociétés et Associations («Mémorial C»), sous le numéro 593 en date du 12 avril 2007
(page 28428) et modifiés pour la dernière fois en vertu d'un acte émanant du notaire susmentionné en date du 18 octobre
2013 non encore publié au Mémorial C.

La comparante, représentés comme dit ci-avant, et représentant le capital social intégral de la Société, ont requis le
notaire instrumentant d'acter les résolutions suivantes:
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Première résolution

L'assemblée générale des associés décide reconnaître et d'approuver le rachat par la Société d'un million six cent
cinquante-cinq mille cinq cent trente-neuf (1.655.539) Parts Sociales Préférentielles, chacune ayant une valeur nominale
de trois centimes d'euros (EUR 0,03), détenues par PS Topco S.à r.l., ci-nommée (les «Parts Sociales I Rachetées») et
décide d'un paiement du prix de rachat d'un montant d'un million six cent cinquante-cinq mille cinq cent trente-neuf euros
(EUR 1.655.539,00).

Deuxième résolution

L'assemblée générale des associes décide par conséquent de réduire le capital social de la Société d'un montant de
quarante-neuf mille six cent soixante-six euros et dix-sept cents (EUR 49.666,17), de façon à le réduire de son montant
actuel d'un million six cent trente-cinq mille cent vingt-cinq euros et trente-sept cents (EUR 1.635.125,37) jusqu'à un
million cinq cent quatre-vingt-cinq mille quatre cent cinquante-neuf euros et vingt centimes (EUR 1.585.459,20), par
l'annulation des Parts Sociales I Rachetées.

Troisième résolution

L'assemblée générale des associes décide de reconnaître et d'approuver le rachat par la Société de vingt-deux millions
six cent quarante-quatre mille cent soixante-quatre (22.644.164) Parts Sociales Préférentielles, chacune ayant une valeur
nominale de trois centimes d'euros (EUR 0,03), détenues par PS Topco S.à r.l., ci-nommée (les «Parts Sociales II Rache-
tées») et décide d'un paiement du prix de rachat d'un montant de vingt-deux millions six cent quarante-quatre mille cent
soixante-quatre euros (EUR 22.644.164,00).

Quatrième résolution

L'assemblée générale des associes décide par conséquent de réduire le capital social de la Société d'un montant de six
cent soixante-dix-neuf mille trois cent vingt-quatre euros et quatre-vingt-douze cents (EUR 679.324,92), de façon à le
réduire de son montant actuel d'un million cinq cent quatre-vingt-cinq mille quatre cent cinquante-neuf euros et vingt
cents (EUR 1.585.459,20) jusqu'à neuf cent six mille cent trente-quatre euros et vingt-huit cents (EUR 906.134,28), par
l'annulation des Parts Sociales II Rachetées.

Cinquième résolution

L'assemblée générale des associés décide par conséquent de refondre l'article 5 des statuts de la Société qui devra
désormais se lire comme suit:

« Art. 5. Capital Social.

5.1 Le capital souscrit est fixé à neuf cent six mille cent trente-quatre euros et vingt-huit cents (EUR 906.134,28)
représenté par trente million deux cent quatre mille quatre cent soixante-seize (30,204,476) Parts Sociales subdivisées
comme suit:

- deux cent trente-deux mille cent cinquante-cinq (232.155) Parts Sociales Ordinaires;

- vingt-neuf millions neuf cent trente-neuf mille cent vingt-trois (29.939.123) Parts Sociales Préférentielles; et

- trente-trois mille cent quatre-vingt-dix-huit (33.198) Parts Sociales de Rendement,

Toutes ces actions ayant une valeur nominale de trois centimes d'euros (EUR 0,03) chacune.

5.2 Complémentairement au capital social, il pourra être établi un compte de prime d'émission sur lequel toute prime
d'émission payée pour toute Part Sociale sera versée. Le montant dudit compte de prime d'émission sera laissé à la libre
disposition des Associés.

5.3 Toutes les Parts Sociales donnent droits à des droits égaux.

5.4 La Société peut procéder au rachat de ses propres Parts Sociales dans les limites fixées par la Loi.»

Estimation des coûts

Les frais, coûts, honoraires et charges de toutes sortes qui devront être supportés par la Société à la suite de cet acte
notarié sont estimés approximativement à mille cinq cents euros.

Plus rien n'étant à l'ordre du jour, la séance est levée.

Le notaire soussigné qui comprend et parle l'anglais constate par le présent qu'à la requête de la personne comparante
les présents statuts sont rédigés en anglais suivis d'une version française, à la requête de la même personne et en cas de
divergences entre le texte anglais et français, la version anglaise fera foi.

DONT ACTE, fait et passé à Luxembourg, date qu'en tête des présentes.

Et après lecture faite et interprétation donnée au mandataire, il a signé avec nous notaire la présente minute.

Signé: L. HARROCH, J.-J. WAGNER.
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Enregistré à Esch-sur-Alzette A.C., le 6 novembre 2013. Relation: EAC/2013/14427. Reçu soixante-quinze Euros (75,-
EUR).

Le Receveur ff. (signé): Monique HALSDORF.
Référence de publication: 2013156251/162.
(130191291) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 11 novembre 2013.

PR Belfast 1 S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.
Siège social: L-1150 Luxembourg, 291, route d'Arlon.

R.C.S. Luxembourg B 181.433.

STATUTES

In the year two thousand and thirteen, on the thirtieth day of October.
Before Us, Maître Henri Hellinckx, notary residing in Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg.

IT APPEARED:
Parthena Reys Property Holdings S.àr.l., a private limited liability company (société à responsabilité limitée) governed

by Luxembourg law, with a share capital of thirty-two thousand three hundred ninety-five euro (EUR 32,395.-), whose
registered office is at 291 route d'Arlon, L-1150 Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg and registered with the
Luxembourg Trade and Companies Register (Registre de commerce et des Sociétés, Luxembourg) under number B
152148,

hereby represented by Mr Daniel Godinho, Paralegal, residing professionally at 2-4 rue Eugène Ruppert, L-2453 Lu-
xembourg, by virtue of a proxy given under private seal on 25 October 2013.

The said proxy, signed "ne varietur" by the person appearing and the undersigned notary, will remain annexed to the
present deed to be filed with the registration authorities.

Such appearing party has requested the executing notary to state as follows the articles of association of a private
limited liability company (société à responsabilité limitée) which is hereby incorporated:

Chapter I. - Form, Corporate Name, Object, Duration, Registered office

Art. 1. Form, Corporate Name. There is hereby established among the subscriber and all those who may become
owners of the shares (parts sociales) hereafter created a company (the "Company") in the form of a private limited liability
company (société à responsabilité limitée) which will be governed by the laws of the Grand-Duchy of Luxembourg per-
taining to such an entity, and in particular the law dated 10 August 1915, on commercial companies, as amended from
time to time (hereafter referred to as the "Law") and by the present articles of association (the "Articles"), which specify
in the articles 2, 5, 7 and 17 the exceptional rules applying to a solely owned company (société unipersonnelle).

The Company will exist under the corporate name of PR Belfast 1 S.à r.l.

Art. 2. Duration. The Company is formed for an unlimited duration.
The Company may be dissolved at any time if a single shareholder, owning the entire issued share capital of the

Company so decides. If there is more than one Shareholder, the Company may be dissolved at any time by a resolution
of the shareholders adopted in the manner required for the amendment of these Articles.

Art. 3. Object. The object of the Company is the holding of participations, in any form whatsoever, in Luxembourg
and foreign undertakings, the acquisition by purchase, subscription, or in any other manner as well as the transfer by sale,
exchange or otherwise of stocks, bonds, debentures, notes and other securities of any kind, and the ownership, admi-
nistration, development and management of its portfolio. The Company may also hold interests in partnerships and the
other entities.

The Company may provide any financial assistance to the undertakings forming part of the group of the Company such
as, among others, the providing of loans and the granting of guarantees or securities in any kind or form. Under this
article, the concept of group will include and will be limited to the mother(s) company(ies), its subsidiaries and the entities
in which the mother(s) company(ies) or its subsidiaries have an interest. The Company may also enter into any guarantee,
pledge, mortgage or any other form of security for the performance of any contracts or obligations of the Company.

The Company may borrow in any kind or form and issue bonds, notes, securities, debentures and certificates, except
by way of public offer, this list being not exhaustive.

The Company may also use its funds to invest in real estate and in intellectual property rights in any kind or form.
In a general fashion the Company may grant assistance to companies of the Company Group, take any controlling and

supervisory measures and carry out any operation, which it may deem useful in the accomplishment and development of
its purpose.

The Company may further carry out any commercial, industrial or financial operation, which it may deem useful in the
accomplishment and development of its purpose.
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Art. 4. Registered office. The Company will have its registered office in the city of Luxembourg, Grand-Duchy of
Luxembourg.

The registered office may be transferred to any other place within the city of Luxembourg by a resolution of the Board
of Managers (Conseil de Gérance) (as defined below).

Branches or other offices may be established either in the Grand-Duchy of Luxembourg or abroad by resolution of
the Board of Managers (Conseil de Gérance).

In the event that in the view of the Board of Managers (Conseil de Gérance) extraordinary political, economic or social
developments occur or are imminent that would interfere with the normal activities of the Company at its registered
office or with the ease of communications with such office or between such office and persons abroad, it may temporarily
transfer the registered office abroad, until the complete cessation of these abnormal circumstances. Such temporary
measures will have no effect on the nationality of the Company, which, notwithstanding the temporary transfer of the
registered office, will remain a company governed by the laws of the Grand-Duchy of Luxembourg.

Chapter II. - Share capital - Shares (Parts sociales) - Transfer of shares

Art. 5. Share capital. The issued share capital of the Company is set at twelve thousand five hundred euro (EUR 12,500.-)
divided into twelve thousand five hundred (12,500) shares (parts sociales) (the "Shares"), each with a nominal value of
one euro (EUR 1.-), all of which are fully paid up.

Holders of Shares of the Company are individually referred as a "Shareholder" or collectively as the "Shareholders".
At the moment and as long as all the Shares are held by only one Shareholder, the Company is a solely owned company

(société unipersonnelle) in the meaning of article 179 (2) of the Law. In this contingency articles 200-1 and 200-2 of the
Law, among others, will apply, this entailing that each decision of the sole Shareholder and each contract concluded
between him and the Company represented by him shall have to be established in writing.

Art. 6. Registration of shares - Indivisibility of shares. The Shares shall be issued in registered form only, in the name
of a specific person and recorded in the Shareholders' register in accordance with article 185 of the Law. The Shareholders'
register shall be kept at the registered office of the Company. Each holder of Shares will notify to the Company by
registered letter its address and any change thereof. The Company will be entitled to rely on the last address thus
communicated.

The Company recognizes only one owner per Share. If one or more Shares are jointly owned or if the ownership of
such Share(s) is disputed, all persons claiming a right to such Share(s) have to appoint a single attorney to represent such
Share(s) towards the Company. The failure to appoint such attorney implies a suspension of all rights attached to such
Share(s).

Art. 7. Transfer of shares. In case of a sole Shareholder, the Shares held by the sole Shareholder are freely transferable.
In the case of plurality of Shareholders, the Shares held by each Shareholder may be transferred in compliance with

the requirements of article 189 and article 190 of the Law.
Shares may not be transferred inter vivos to non-shareholders unless Shareholders representing at least three-quarters

(3/4) of the corporate share capital shall have agreed thereto in a general meeting of Shareholders.
Transfers of Shares must be recorded by a notarial or private deed. Transfers shall not be valid vis-à-vis the Company

or third parties until they shall have been notified to the Company or accepted by it in accordance with the provisions
of article 1690 of the Luxembourg Civil Code.

Chapter III. - Board of managers (Conseil de gérance) - Powers - Meetings - Auditor

Art. 8. Board of managers (conseil de gérance). The Company shall be managed by a minimum of two (2) managers
(gérants), who need not to be Shareholders of the Company. They will constitute a board of managers (conseil de gérance)
(the "Board of Managers" or individually the "Manager").

The Board of Managers shall be elected by the sole Shareholder or by the general Shareholders' meeting, which will
determine their mandate period. They will hold office until their successors are elected. They are re-eligible, but they
may be removed at any time, with or without cause, by a resolution of the sole Shareholder or by a resolution of the
general Shareholders' meeting.

In case where a Manager wants to resign of its mandate, he shall notify its decision to the Board of Managers reasonably
in advance.

The death, incapacity, bankruptcy, insolvency, resignation, removal or any other similar event affecting a Manager will
not cause the Company to go into liquidation.

Art. 9. Powers of the board of managers. The Board of Managers is vested with the broadest powers to perform all
acts necessary or useful for accomplishing the Company's object. All powers not expressly reserved by Law or by the
Articles to the general meeting of Shareholders fall within the competence of the Board of Managers.

Art. 10. Meetings of the board of managers. The Board of Managers may appoint from among its members a chairperson
(the "Chairperson") and one or more vice-chairpersons. It may also appoint a secretary, who needs not be a Manager,
who will be responsible for keeping the minutes of the meetings of the Board of Managers and of the Shareholder(s).
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The resolutions of the Board of Managers shall be recorded in the minutes, to be signed by the Managers and by the
Chairperson and the secretary if any, or by a notary public, and recorded in the corporate books.

Copies or extracts of such minutes, which may be produced in judicial proceedings or otherwise, will be signed by
such Chairperson or by the secretary (if any) or by any Manager.

Any Manager may act at any meeting of the Board of Managers by appointing another Manager as his/her proxy.
Managers may also cast their vote in writing or by cable, telegram, telex, electronic mail or telefax.

The Board of Managers can deliberate or act validly only if at least a majority of the Managers is present or represented
at a meeting of the Board of Managers. Decisions shall be taken by a majority of the votes of the Managers present or
represented at such meeting.

Any and all Managers may participate in any meeting of the Board of Managers by telephone or conference call or by
any similar means of communication enabling thus all persons participating therein to simultaneously communicate with
each other. Such participation shall be deemed equal to a physical presence at the meeting.

Resolutions of the Board of Managers may be passed in the form of circular resolutions. Circular resolutions signed
by all the members of the Board of Managers, are proper and valid as though they had been adopted at a meeting of the
Board of Managers which was duly convened and held. Such decisions may be documented in a single document or in
several separate documents having the same content and each of them signed by one or several members of the Board
of Managers.

Art. 11. Delegation of powers - Liability. The Board of Managers may sub-delegate its powers for specific tasks to one
or several ad hoc agents.

The Managers assume, by reason of their position, no personal liability in relation to any commitment validly made by
them in the name of the Company and as long as they have acted in the limit of their powers.

Art. 12. Representation of the Company. The Company will be bound towards third parties by the sole signature of
any Manager of the Company or by the signature of any officer to whom authority has been duly delegated by the Board
of Managers at its sole discretion.

Art. 13. Conflict of interests. No contract or other transaction between the Company and any other company or firm
shall be affected or invalidated by the fact that any one or more of the Managers or officers of the Board of Managers or
of the Company has a personal interest in, or is a manager, associate, member, officer or employee of such other company
or firm. Any Manager or officer of the Company who serves as a manager, associate, member, officer or employee of
any company or firm with which the Company shall contract or otherwise engage in business shall not, by reason of such
affiliation with such other company or firm, be automatically prevented from considering and voting or acting upon any
matters with respect to such contract or other business.

In the event that any Manager or officer of the Company may have any personal interest in any transaction of the
Company, such Manager or officer shall make known to the Board of Managers such personal interest and shall not
consider or vote on any such transaction and such Manager's or officer's interest therein shall be reported to the sole
Shareholder or to the next following meeting of Shareholders.

Art. 14. Indemnification. The Company may indemnify any Manager, officer or employee against expenses reasonably
incurred by them in connection with any action, suit or proceeding to which they may be made a party by reason of being
or having been a Manager, officer or employee of the Company. Such person shall be so indemnified in all circumstances,
except in relation to matters as to which it shall be finally adjudged in such action, suit or proceeding to be liable for gross
negligence or wilful misconduct; in the event of a settlement, indemnification shall be provided only in connection with
such matters covered by the settlement as to which the Company is advised by counsel that the person to be indemnified
did not commit such a breach of duty. The foregoing right of indemnification shall not exclude other rights to which it
may be entitled.

Art. 15. Auditor(s). Where the number of Shareholders exceeds twenty-five (25), the operations of the Company shall
be supervised by one or more statutory auditors in accordance with article 200 of the Law who need not to be Share-
holder. If there is more than one (1) statutory auditor, the statutory auditors shall act as a collegium and form the board
of statutory auditors.

Chapter IV. - General meetings of shareholders

Art. 16. General meeting of shareholders. The sole Shareholder assumes all powers conferred to the general Share-
holders' meeting.

In case of a plurality of Shareholders, each Shareholder may take part in collective decisions irrespectively of the number
of Shares he owns. Each Shareholder shall dispose of a number of votes equal to the number of Shares held by him.
Collective decisions are only validly taken insofar as Shareholders owning more than half of the share capital (50%) adopt
them.

However, resolutions to amend the Articles, except in case of a change of nationality of the Company, which requires
a unanimous vote, may only be adopted by the majority of the Shareholders owning at least three-quarters (75%) of the
Company's share capital, subject to the provisions of the Law.
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Any Shareholder may act at any general meeting of Shareholders by appointing in writing or by fax as his proxy another
person who needs not be a Shareholder himself.

The holding of general Shareholders' meetings shall not be mandatory where the number of members does not exceed
twenty-five (25). In such case, each member shall receive the precise wording of the text of the resolutions or decisions
to be adopted and shall give his vote in writing.

Art. 17. Annual general meeting of shareholders. Where the number of Shareholders exceeds twenty-five (25), an
annual general meeting of Shareholders shall be held, in accordance with article 196 of the Law at the registered office
of the Company, or at such other place in Luxembourg as may be specified in the convening notice of the meeting, on
the 29th April at 5.00 p.m. (Luxembourg time). If such day is not a bank business day in Luxembourg, the annual general
meeting of Shareholders shall be held on the next following bank business day.

Other general meetings of Shareholders may be held at such place and time as may be specified by the Board of
Managers in the respective convening notices of such meetings.

General meetings of Shareholders, including the annual general meeting, may be held abroad if, in the judgment of the
Board of Managers, which is final, exceptional circumstances of force majeure so require.

Chapter V. - Financial year - Distribution

Art. 18. Financial year. The Company's financial year begins on the first day of January of each year and ends on the
last day of December of the same year with the exception of the first financial year, which shall begin on the date of the
incorporation of the Company and shall terminate on 31 December 2013.

Art. 19. Approval of financial statements. At the end of each financial year, the Board of Managers shall present to the
sole Shareholder or to the general Shareholders' meeting the financial statements (including an inventory with an indication
of the value of the Company's assets and liabilities, as well as the balance sheet and profit and loss accounts in which the
necessary depreciation charges must be made).

Each Shareholder either personally or through an appointed agent may consult at the registered office of the Company
the above mentioned documents and, as the case may be, the report of the statutory auditor(s) set-up in accordance
with article 200 of the Law.

Art. 20. Appropriation of profits - Reserve. From the annual net profits of the Company, five per cent (5%) shall be
allocated to the reserve required by the Law. This allocation will cease to be required as soon and as long as such reserve
amounts to ten per cent (10%) of the subscribed share capital of the Company.

The sole Shareholder or the general meeting of Shareholders shall determine how the remainder of the annual net
profits will be disposed of. It may decide to allocate the whole or part of the remainder to a reserve or to a provision
account, to carry it forward to the next following financial year or to distribute it to the Shareholders as dividend com-
mensurate to their shareholding in the Company.

Art. 21. Interim dividends. Distributions of interim dividends are permitted insofar as they strictly abide by the rules
of the present article and subject to any rule in addition to these as determined by the Board of Managers, together with
the Shareholder(s):

- The Board of Managers shall have exclusive competence to take the initiative to declare interim dividends and allow
the distribution of such interim dividends as they deem appropriate and in accordance with the Company's corporate
interest;

- In this respect, the Board of Managers is exclusively competent to decide the amount of the sums available for
distribution and the opportunity of such distribution, based on the supporting documentation and principles contained
in these Articles and on any agreement possibly entered into from time to time between the Shareholders;

- In addition, the decision of the Board of Managers shall be supported by interim financial statements of the Company
dated of less than two (2) months from such decision of the Board of Managers and showing sufficient funds available for
distribution provided that the amount to be distributed does not exceed profits realized since the end of the financial
year increased by profits carried forward and distributable reserves decreased by losses carried forward and any sums
to be allocated to the reserves required by the Law or the Articles;

- Finally, the distribution of interim dividends shall be limited to the amount of the distributable profit or reserves as
they appear on the above mentioned interim financial statements of the Company. The Board of Managers may mandate
an independent auditor to review such interim financial statements in order to confirm the sum available for distribution;
and

- In any case, the distribution of interim dividends shall remain subject to the provisions of article 201 of the Law,
which provides for a recovery against the Shareholder(s) of the dividends which have been distributed to it/them but do
not correspond to profits actually earned by the Company. Such action for recovery shall prescribe five (5) years after
the date of the distribution.
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Chapter VI. - Dissolution, Liquidation

Art. 22. Dissolution, Liquidation. The Company shall not be dissolved by reason of the death, suspension of civil rights,
insolvency or bankruptcy or any other similar event affecting the sole Shareholder or one of the Shareholders.

Except in the case of dissolution by court order, the dissolution of the Company may take place only pursuant to a
decision of the sole Shareholder or of the general meeting of Shareholders voting with the same quorum and majority
requirements as for the amendments of the Articles.

At the time of dissolution of the Company, the liquidation will be carried out by one or more liquidators (Shareholders
or not) appointed by the sole Shareholder or by the general meeting of Shareholders who will determine their powers
and their compensation.

Chapter VII. - Miscellaneous

Art. 23. Applicable law. All matters not governed by the Articles shall be determined in accordance with the Law.

Subscription and full payment

The Articles of the Company having thus been established, the party appearing hereby declares that it subscribes for
the twelve thousand and five hundred (12,500) shares (parts sociales) representing the whole share capital of the Com-
pany, as follows:

Subscriber Number
of Shares

Subscribed
amount

(in EUR)

% of
share

capital
Parthena Reys Property Holdings S.à r.l. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 12,500 12,500.- 100 %
Total . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 12,500 12,500.- 100 %

All these shares are fully paid up by payment in cash, so that the sum of twelve thousand five hundred euro (EUR
12,500.-) from now on is at the free disposal of the Company, proof thereof having been given to the undersigned notary
by a blocking certificate.

Estimate of costs

The expenses, costs, fees and charges of any kind whatsoever, which will have to be borne by the Company as a result
of its formation are estimated at approximately EUR 1,500.-.

Resolutions of the sole shareholder

The prequalified party, representing the totality of the share capital of the Company is duly summoned and henceforth
constituted as the general meeting of shareholder (the "Meeting"). Having noted that it is legally constituted, the Meeting
has unanimously approved the following:

First resolution

The Meeting DECIDES to elect as Managers (Gérants) of the Company the following persons for an unlimited period
of time:

1. Mr. Philip Mallard, born on 26 October 1948 in Birmingham (United Kingdom), with professional address at 131,
Avenue Winston Churchill, B-1180 Uccle, Bruxelles, Belgium;

2. Mr. Jonas Mallard, born on 31 December 1970 in Harpenden (United Kingdom), with professional address at Centre
d'Affaire La Boursidière, F-92350 Le Plessis-Robinson, France;

3. Mr. Russell Perchard, born on 16 January 1978 in Jersey, with professional address at 40, avenue Monterey, L-2163
Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg; and

4. Mr. François Pfister, born on 25 October 1961 in Uccle (Belgium), with professional address at 2-4, rue Eugène
Ruppert, L-2453 Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg.

Second resolution

The Meeting DECIDES that the registered office of the Company will be located at 291, Route d'Arlon, L-1150 Lu-
xembourg, Grand-Duchy of Luxembourg.

The undersigned notary who understands and speaks English states herewith that on request of the above appearing
party, the present deed is worded in English. On request of the same appearing person and in case of divergences between
the English and the French text, the English version will be prevailing.

THIS DEED was made and approved in Luxembourg, on the date at the head of this document.
After due reading to the appearing party in his official capacity, the appearing party, known to the notary by his name,

usual first name, status and residence, signed this document with us, the notary.

Suit la version française du texte qui précède:

L'an deux mille treize, le trentième jour du mois d'octobre.
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Par-devant Maître Henri Hellinckx, notaire de résidence à Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg.

A COMPARU:

Parthena Reys Property Holdings S.à r. l., une société à responsabilité limitée régie par les lois de Luxembourg, avec
un capital social de trente-deux mille trois cent quatre vingt quinze euros (EUR 32.395,-), ayant son siège social au 291
Route d'Arlon, L-1150 Luxembourg, et enregistrée auprès du Registre de commerce et des sociétés de Luxembourg sous
le numéro B 152148,

ici représentée par Monsieur Daniel Godinho, Paralegal, résidant professionnellement au 2-4 rue Eugène Ruppert,
L-2453 Luxembourg, en vertu d'une procuration donnée sous seing privé.

Laquelle procuration, après avoir été signée «ne varietur» par le comparant et le notaire instrumentant, restera an-
nexée aux présentes pour être formalisées avec elles.

Lequel comparant a requis le notaire instrumentant de dresser les statuts d'une société à responsabilité limitée dont
il a arrêté les statuts comme suit:

Chapitre I er . - Forme, Dénomination sociale, Objet, Durée, Siège social

Art. 1 er . Forme, dénomination sociale.  Il est formé entre le souscripteur et tous ceux qui deviendront propriétaires
des parts sociales ainsi créées une société (la «Société») en la forme d'une société à responsabilité limitée qui sera régie
par les lois du Grand-Duché de Luxembourg y relatives, et en particulier la loi du 10 août 1915 relative aux sociétés
commerciales, telle que modifiée (ci-après la «Loi»), ainsi que par les présents statuts (ci-après les «Statuts»), lesquels
spécifient en leurs articles 2, 5, 7 et 17, les règles exceptionnelles s'appliquant à la société à responsabilité limitée uni-
personnelle.

La Société existera sous la dénomination sociale PR Belfast 1 S.à r.l.

Art. 2. Durée. La Société est constituée pour une durée illimitée.

La Société peut être dissoute à tout moment par décision de l'associé unique détenant la totalité du capital social libéré.
S'il y a plusieurs associés, la Société peut être dissoute à tout moment par une résolution de I'assemblée générale des
associés adoptée conformément aux conditions requises pour la modification des présents Statuts.

Art. 3. Objet. L'objet de la Société est la prise de participations, sous quelque forme que ce soit, dans des sociétés
luxembourgeoises et étrangères, l'acquisition par l'achat, la souscription ou de toute autre manière, ainsi que le transfert
par vente, échange ou autre, de parts sociales, d'obligations, de reconnaissances de dettes, obligations bancaires ou autres
titres de quelque forme que ce soit, et la propriété, l'administration, le développement et la gestion de son portefeuille.
La Société peut en outre détenir des participations dans des sociétés de personnes.

La Société peut accorder toute assistance financière à des sociétés qui font partie du même groupe de sociétés que
la Société, notamment des prêts, garanties ou sûretés sous quelque forme que ce soit. Dans le cadre de cet article, la
notion de groupe inclura et sera limitée à la (les) société(s) mère(s), ses filiales et les entités dans lesquelles la (les) société
(s) mère(s) ou ses filiales détiennent une participation. La Société peut également octroyer toute garantie, gage, hypo-
thèque ou toute autre forme de sûreté dans le cadre de l'exécution de tout contrat ou de toute obligation à charge de
la Société.

La Société peut emprunter sous quelque forme que ce soit et procéder à l'émission d'obligations, d'obligations ban-
caires, de titres, de certificats d'obligations et de certificats, excepté par le biais d'une offre au public, cette liste n'étant
pas exhaustive.

La Société peut aussi employer ses fonds en investissant dans de l'immobilier ou des droits de propriété intellectuelle
sous quelque forme que ce soit.

D'une manière générale, la Société peut accorder une assistance aux Sociétés du Groupe, prendre toutes mesures de
contrôle et de supervision et accomplir toute opération qui pourrait être utile à l'accomplissement et au développement
de son objet.

La Société peut en outre effectuer toute opération commerciale, industrielle ou financière utile à l'accomplissement
et au développement de son objet.

Art. 4. Siège social. Le siège social est établi dans la ville de Luxembourg au Grand-Duché de Luxembourg.

Il peut être transféré à tout autre endroit de la ville de Luxembourg par décision du Conseil de Gérance (tel que défini
par après).

Des succursales ou autres bureaux peuvent être établis soit au Grand-Duché de Luxembourg, soit à l'étranger par
une décision du Conseil de Gérance.

Au cas où le Conseil de Gérance estimerait que des événements extraordinaires d'ordre politique, économique ou
social compromettent l'activité normale au siège social ou la communication aisée avec ce siège ou entre ce siège et
l'étranger ou que de tels événements sont imminents, il pourra transférer temporairement le siège social à l'étranger
jusqu'à cessation complète de ces circonstances anormales. Ces mesures provisoires n'auront aucun effet sur la nationalité
de la Société, laquelle, nonobstant ce transfert provisoire du siège social, restera régie par les lois du Grand-Duché de
Luxembourg.
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Chapitre II. - Capital social - Parts sociales - Transfert de parts sociales

Art. 5. Capital social. Le capital social de la Société est fixé à douze mille cinq cents euros (EUR 12.500,-) représenté
par douze mille cinq cents (12.500) parts sociales (ci-après les «Parts Sociales») chacune avec une valeur nominale de un
euro (EUR 1,-) et toutes entièrement libérées.

Les détenteurs de Parts Sociales pris individuellement sont définis comme l'«Associé» ou lorsqu'ils sont pris collecti-
vement comme les «Associés».

A partir du moment et aussi longtemps que toutes les Parts Sociales sont détenues par un seul Associé, la Société est
une société unipersonnelle au sens de l'article 179 (2) de la Loi. Dans la mesure où les articles 200-1 et 200-2 de la Loi
trouveraient à s'appliquer, chaque décision de l'Associé unique et chaque contrat conclu entre lui et la Société représentée
par lui seront établis par écrit.

Art. 6. Enregistrement des parts sociales - Indivisibilité des parts sociales. Les Parts Sociales seront émises exclusive-
ment sous forme nominative, au nom d'une personne déterminée et inscrites sur le registre des Associés conformément
à l'article 185 de la Loi. Le registre des Associés devra être conservé au siège social de la Société. Chaque détenteur de
Parts Sociales notifiera à la Société par lettre recommandée son adresse et tout changement de celle-ci. La Société sera
en droit de se fier à la dernière adresse ainsi communiquée.

La Société ne reconnaît qu'un seul propriétaire par Part Sociale. Dans l'hypothèse où une ou plusieurs Part(s) Sociale
(s) sont détenues conjointement ou si la propriété de ces Parts Sociales est contestée, toutes les personnes réclamant
un droit sur ces Parts Sociales doivent nommer une seule personne pour les représenter auprès de la Société. A défaut
d'une telle nomination, les droits attachés aux Parts Sociales concernées seront suspendus.

Art. 7. Transfert des parts sociales. Dans l'hypothèse où il n'y a qu'un seul Associé, les Parts Sociales détenues par
celui-ci sont librement transmissibles.

Dans l'hypothèse où il y a plusieurs Associés, les Parts Sociales détenues par chaque Associé sont transmissibles sous
réserve du respect des dispositions prévues aux articles 189 et 190 de la Loi.

Les Parts Sociales ne peuvent être transmises inter vivos à des tiers non-associés qu'après approbation préalable en
assemblée générale des Associés représentant au moins trois quarts (3/4) du capital social.

Les transferts de Parts Sociales doivent s'effectuer par un acte notarié ou un acte sous seing privé. Les transferts ne
peuvent être opposables à l'égard de la Société ou des tiers qu'à partir du moment de leur notification à la Société ou de
son acceptation sur base des dispositions de l'article 1690 du Code Civil luxembourgeois.

Chapitre III. - Conseil de gérance - Pouvoirs - Assemblées - Commissaire

Art. 8. Conseil de gérance. La Société est gérée par au moins deux (2) gérants, Associés ou non. Si plusieurs gérants
sont nommés, ils constitueront un conseil de gérance (le «Conseil de Gérance» ou pris individuellement le «Gérant»).

Le Conseil de Gérance est nommé par l'Associé unique ou l'assemblée générale des Associés qui déterminera la durée
de leurs mandats. Les Gérants resteront en fonction jusqu'à l'élection de leurs successeurs. Ils sont rééligibles, mais sont
révocables ad nutum, avec ou sans justification, par une résolution de l'Associé unique ou de l'assemblée générale des
Associés.

Dans le cas où un Gérant veut démissionner de son mandat, il devra notifier sa décision au Conseil de Gérance
raisonnablement à l'avance.

Le décès, l'incapacité, la faillite, l'insolvabilité, la démission, la révocation ou tout événement similaire affectant un
Gérant n'entraîne pas la liquidation de la Société.

Art. 9. Pouvoirs du conseil de gérance. Le Conseil de Gérance est investi des pouvoirs les plus étendus pour effectuer
tous les actes nécessaires ou utiles à l'accomplissement de l'objet de la Société. Tous les pouvoirs non expressément
réservés par la Loi ou les présents Statuts à l'assemblée générale des Associés relèvent de la compétence du Conseil de
Gérance.

Art. 10. Réunions du conseil de gérance. Le Conseil de Gérance peut choisir parmi ses membres un président (le
«Président») et un ou plusieurs vice-présidents. Il peut aussi désigner un secrétaire, Gérant ou non, qui sera chargé de
la tenue des procès-verbaux des réunions du Conseil de Gérance et des assemblées générales des Associés.

Les résolutions du Conseil de Gérance seront constatées par des procès-verbaux, qui sont signés par les Gérants et
le cas échéant par le Président et le secrétaire ou par un notaire et seront déposés dans les livres de la Société.

Les copies ou extraits de ces procès-verbaux qui pourraient être produits en justice ou autrement seront signés par
le Président ou par le secrétaire (le cas échéant) ou par un Gérant.

Chaque Gérant peut se faire représenter au Conseil de Gérance par un autre Gérant par procuration. Les Gérants
peuvent également voter par écrit ou par câble, télégramme, télex, courriel ou message télécopié

Le Conseil de Gérance ne peut délibérer ou agir valablement que si au moins la majorité des Gérants est présente ou
représentée à la réunion du Conseil de Gérance. Les décisions sont prises à la majorité des voix des Gérants présents
ou représentés à cette réunion.
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Chaque Gérant et même tous les Gérants, peuvent participer à une réunion du Conseil de Gérance par téléphone ou
conference call ou par tout autre moyen similaire de communication ayant pour effet que toutes les personnes participant
à la réunion puissent se comprendre mutuellement. Une telle participation sera réputée équivalente à une participation
en personne à une telle réunion.

Les décisions du Conseil de Gérance peuvent également être prises sous forme de résolutions circulaires. Les réso-
lutions circulaires signées par tous les Gérants sont valables et produisent les mêmes effets que les résolutions prises à
une réunion du Conseil de Gérance dûment convoquée et tenue. De telles décisions peuvent être documentées sur un
document unique ou sur des documents séparés ayant un contenu identique et chacun d'eux étant signé par un ou plusieurs
membres du Conseil de Gérance.

Art. 11. Délégation des pouvoirs - Responsabilité. Le Conseil de Gérance peut déléguer ses compétences pour des
opérations spécifiques à un ou plusieurs mandataires ad hoc.

Les Gérants ne contractent en raison de leur fonction, aucune obligation personnelle relativement aux engagements
régulièrement pris par eux au nom de la Société et tant qu'ils ont agi dans les limites de leurs pouvoirs.

Art. 12. Représentation de la Société. La Société sera engagée vis-à-vis des tiers par la seule signature de l'un des
Gérants ou par la signature d'un fondé de pouvoirs qui aurait été dûment habilité par le Conseil de Gérance à sa seule
discrétion.

Art. 13. Conflit d'intérêts. Aucun contrat ou autre transaction entre la Société et d'autres sociétés ou firmes ne sera
affecté ou invalidé par le fait qu'un ou plusieurs Gérants ou fondés de pouvoirs du Conseil de Gérance ou de la Société
y ont un intérêt personnel, ou en sont gérant, associé, membre, fondé de pouvoirs ou employé. Tout Gérant ou fondé
de pouvoirs de la Société qui remplit des fonctions de gérant, associé, membre, fondé de pouvoirs ou employé d'une
autre société ou firme avec laquelle la Société contractera ou entrera autrement en relations d'affaires, ne sera pas, pour
le motif de cette appartenance à cette société ou firme, automatiquement empêché de donner son avis et de voter ou
d'agir quant à toutes opérations relatives à un tel contrat ou à une telle opération.

Dans le cas où un Gérant ou fondé de pouvoirs de la Société aurait un intérêt personnel dans une opération de la
Société, il en avisera le Conseil de Gérance et ne pourra prendre part aux délibérations ou émettre un vote au sujet de
cette opération. Cette opération ainsi que l'intérêt personnel du Gérant ou du fondé de pouvoirs seront portés à la
connaissance de l'Associé unique ou des Associés lors de la prochaine assemblée générale des Associés.

Art. 14. Indemnité. La Société pourra indemniser tout Gérant, fondé de pouvoir ou employé, des dépenses raisonna-
blement encourues par eux du fait de toute action, procès ou poursuite auxquels il aura été partie en sa qualité de Gérant,
de fondé de pouvoir ou d'employé de la Société. Une telle personne devra être indemnisée en toutes circonstances, sauf
le cas où dans le cadre de pareille action, procès ou poursuite il serait finalement déclaré responsable de négligence grave
ou de mauvaise administration délibérée; en cas de transaction, une telle indemnité ne sera accordée qu'en relation avec
les affaires couvertes par la transaction et seulement si la Société est informée par son conseiller que la personne à
indemniser n'a pas commis un tel manquement à ses devoirs. Un tel droit à indemnisation n'exclura pas d'autres droits
nés dans son chef.

Art. 15. Commissaire(s). Si le nombre des Associés est supérieur à vingt-cinq (25), les opérations de la Société sont
contrôlées par un ou plusieurs commissaires aux comptes conformément à l'article 200 de la Loi, lequel ne requiert pas
qu'il(s) soi(en)t Associé(s). S'il y a plus d'un (1) commissaire, les commissaires aux comptes doivent agiront en collège et
formeront le conseil des commissaires aux comptes.

Chapitre IV. - Assemblées générales des associés

Art. 16. Assemblée générale des associés. L'Associé unique exerce tous les pouvoirs conférés à l'assemblée générale
des Associés.

En cas de pluralité d'Associés, chaque Associé peut prendre part aux décisions collectives, quel que soit le nombre de
parts qu'il détient. Chaque Associé possède un nombre de votes égal au nombre de Parts Sociales qu'il détient. Les
décisions collectives ne sont valablement prises que pour autant qu'elles soient adoptées par des Associés détenant plus
de la moitié du capital social (50%).

Toutefois, les résolutions modifiant les Statuts, sauf en cas de changement de nationalité de la Société, pour lequel un
vote à l'unanimité des Associés est exigé, ne peuvent être adoptées que par une majorité d'Associés détenant au moins
les trois quarts (75%) du capital social de la Société, conformément aux prescriptions de la Loi.

Chaque Associé peut agir à toute assemblée générale des Associés en nommant par écrit ou par fax un mandataire en
tant que représentant, qu'il soit Associé ou non.

La tenue d'assemblées générales des Associés n'est pas obligatoire quand le nombre des Associés n'est pas supérieur
à vingt-cinq (25). Dans ce cas, chaque Associé recevra le texte des résolutions ou décisions à prendre expressément
formulées et émettra son vote par écrit.

Art. 17. Assemblée générale annuelle des associés. Si le nombre des Associés est supérieur à vingt cinq (25), une
assemblée générale annuelle des Associés doit être tenue, conformément à l'article 196 de la Loi, au siège social de la
Société ou à tout autre endroit à Luxembourg tel que précisé dans la convocation de l'assemblée, le 29 avril à 5.00 (heure
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de Luxembourg). Si ce jour devait être un jour non ouvrable à Luxembourg, l'assemblée générale annuelle des Associés
devrait se tenir le jour ouvrable suivant.

Les autres assemblées des Associés pourront être tenues à l'endroit et à l'heure tels que précisé par le Conseil de
Gérance dans les convocations relatives à ces assemblées.

Les assemblées générales des Associés, y compris l'assemblée générale annuelle, pourront se tenir à l'étranger, si de
l'avis définitif du Conseil de Gérance, des circonstances exceptionnelles de force majeure le requièrent.

Chapitre V. - Année sociale - Répartition des bénéfices

Art. 18. Année sociale. L'année sociale de la Société commence le premier jour de janvier de chaque année, et finit le
dernier jour de décembre de la même année sauf pour la première année sociale qui commencera le jour de la constitution
de la Société et se terminera le 31 décembre 2013.

Art. 19. Approbation des comptes annuels. A la fin de chaque année sociale, le Conseil de Gérance présentera à
l'Associé unique ou à l'assemblée générale des Associés les comptes annuels (incluant un inventaire indiquant la valeur
des avoirs et des dettes de la Société ainsi que le bilan et le compte de pertes et profits qui indiqueront les charges
résultant des amortissements nécessaires).

Chaque Associé pourra personnellement ou par le biais d'un agent nommé à cet effet, examiner, au siège social de la
Société, les documents susmentionnés et, le cas échéant, le rapport du ou des commissaire(s) établi conformément à
l'article 200 de la Loi.

Art. 20. Répartition des profits - Réserve. Sur les bénéfices annuels nets de la Société, il sera prélevé cinq pour cent
(5%) pour la réserve requise par la Loi. Ce prélèvement cesse d'être obligatoire lorsque et aussi longtemps que la réserve
légale atteindra dix pour cent (10%) du capital social de la Société.

L'Associé unique ou l'assemblée générale des Associés décide de l'affectation du solde des bénéfices annuels nets. Elle
peut décider de verser la totalité ou une partie du solde sur un compte de réserve ou de provision, de le reporter à
nouveau à la prochaine année sociale ou de le distribuer aux Associés comme dividende proportionnellement à leur
participation dans la Société.

Art. 21. Dividendes intérimaires. Les distributions de dividendes intérimaires sont autorisées dans la mesure où elles
sont strictement conformes aux règles fixées par le présent article ainsi qu'à toute règle supplémentaire déterminée par
le Conseil de Gérance ensemble avec l'/les Associé(s):

- L'initiative de déclarer des dividendes intérimaires et d'en autoriser la distribution revient exclusivement au Conseil
de Gérance qui en apprécie l'opportunité et la conformité à l'intérêt social de la Société;

- A cet effet, le Conseil de Gérance a compétence exclusive pour décider du montant des sommes distribuables et de
l'opportunité d'une distribution, sur la base de la documentation et des principes contenus dans les présents Statuts et
de tout accord que les Associé(s) pourraient conclure entre eux;

- En outre, la décision du Conseil de Gérance doit s'appuyer sur les comptes intérimaires de la Société datant de moins
de deux (2) mois au moment de cette décision du Conseil de Gérance et faisant apparaître assez de fonds disponibles
pour une telle distribution, étant entendu que le montant à distribuer ne devra pas excéder les profits réalisés depuis la
fin de l'année sociale augmentés des profits à reporter et des réserves distribuables, mais diminués des pertes reportables
ainsi que des montants à allouer à une réserve à constituer par la Loi ou par les Statuts;

- Enfin, la distribution des dividendes intérimaires doit être limitée au montant du profit distribuable ou des réserves
tels qu'ils apparaissent sur les comptes intérimaires de la Société mentionnés ci-dessus. Le Conseil de Gérance peut
donner mandat à un auditeur indépendant de vérifier ces comptes intérimaires afin de confirmer le montant des sommes
distribuables; et

- Dans tous les cas, la distribution des dividendes intérimaires reste soumise aux stipulations de l'article 201 de la Loi,
lequel prévoit la possibilité d'une action en répétition contre l'/les Associé(s) des dividendes qui lui/leur ont été distribués
mais qui ne correspondent pas à des bénéfices réellement acquis par la Société. Une telle action en répétition se prescrit
par cinq (5) ans à partir du jour de la distribution.

Chapitre VI. - Dissolution - Liquidation

Art. 22. Dissolution, Liquidation. La Société ne sera pas dissoute par suite du décès, de la suspension des droits civils,
de l'insolvabilité ou de la faillite ou de tout autre événement similaire affectant l'Associé unique ou un des Associés.

Sauf dans le cas d'une dissolution par décision judiciaire, la dissolution de la Société ne peut se faire que sur décision
adoptée par l'Associé unique ou par l'assemblée générale des Associés dans les conditions exigées pour la modification
des Statuts.

Au moment de la dissolution de la Société, la liquidation sera effectuée par un ou plusieurs liquidateurs (Associés ou
non) nommés par l'Associé unique ou par l'assemblée générale des Associés qui déterminera leurs pouvoirs et rémuné-
ration.
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Chapitre VII. - Divers

Art. 23. Loi applicable. Toutes les matières qui ne sont pas régies par les Statuts seront réglées conformément à la
Loi.

Souscription et libération

Les statuts ainsi établis, la partie qui a comparu déclare souscrire à 12.500 (douze mille cinq cents) Parts Sociales de
la Société représentant la totalité du capital social de la Société comme suit:

Souscripteur Nombre
de parts
sociales

Montant
souscrit

(en EUR)

% de
capital
social

Parthena Reys Property Holdings S.à r.l. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 12.500 12.500.- 100 %
Total . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 12.500 12.500.- 100 %

Toutes les Parts Sociales ont été intégralement libérées par un versement en numéraire de sorte que le montant de
douze mille cinq cents euros (EUR 12.500,-) se trouve dès maintenant à la disposition de la Société, ce dont il a été justifié
au notaire instrumentant par un certificat de blocage.

Estimation des frais

Les frais, dépenses, rémunérations et charges, sous quelque forme que ce soit, qui incombent à la Société ou qui sont
mis à sa charge à raison de sa constitution sont estimés à EUR 1.500,-.

Résolutions de l'associé unique

La partie pré-qualifiée, représentant la totalité du capital social de la Société, dûment convoquée, constitue de droit
et dès lors l'assemblée générale Assemblée»).

Ayant constaté qu'elle est légalement constituée, l'Assemblée a unanimement approuvé ce qui suit:

Première résolution

L'Assemblée DECIDE d'élire comme Gérants de la Société les personnes suivantes pour une durée indéterminée:

- Monsieur Philip Mallard, né le 26 octobre 1948 à Birmingham (Royaume-Uni), ayant son adresse professionnelle au
131, Avenue Winston Churchill, B-1180 Uccle, Bruxelles, Belgique;

- Monsieur Jonas Mallard, né le 31 décembre 1970 à Harpenden (United Kingdom), ayant son adresse professionnelle
au Centre d'Affaire La Boursidière, F-92350 Le Plessis-Robinson, France;

- Monsieur Russell Perchard, né le 16 janvier 1978 à Jersey, ayant son adresse professionnelle au 40, avenue Monterey,
L-2163 Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg; et

- Monsieur François Pfister, né le 25 octobre 1961 à Uccle (Belgique), ayant son adresse professionnelle au 2-4, rue
Eugène Ruppert, L-2453 Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg.

Seconde résolution

L'Assemblée DECIDE que le siège social de la Société sera situé au 291, Route d'Arlon, L-1150 Luxembourg, Grand-
Duché de Luxembourg.

Le notaire soussigné comprenant et parlant français atteste ici qu'à la demande de la partie comparante ci-dessus, le
présent acte est rédigé en français. A la demande de la même partie comparante et en cas de divergences entre le texte
en anglais et le texte en français, la version en anglais prévaudra.

DONT ACTE fait et approuvé à Luxembourg à la date stipulée au début de cet acte.

Et après lecture faite à la partie comparante et agissant dans le cadre de son pouvoir, la partie comparante connue du
notaire par ses nom, prénom usuel, statut et résidence, a signé cet acte avec nous, le notaire.

Signé: D. GODINHO et H. HELLINCKX.

Enregistré à Luxembourg A.C., le 31 octobre 2013. Relation: LAC/2013/49757. Reçu soixante-quinze euros (75,- EUR).

Le Receveur (signé): I. THILL.

Pour expédition conforme, délivrée à la société sur demande, aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des
Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 8 novembre 2013.

Référence de publication: 2013156244/540.

(130191258) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 11 novembre 2013.
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Property Trust Montabaur, S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 479.150,00.

Siège social: L-1331 Luxembourg, 21, boulevard Grande-Duchesse Charlotte.

R.C.S. Luxembourg B 115.219.

Extrait des résolutions prises par l'associé unique en date du 25 octobre 2013

Conformément aux résolutions prises par l'associé unique en date du 25 octobre 2013, il a été décidé:

- D'accepter la démission, avec effet au 25 octobre 2013, de Monsieur Martin Anton McGuire de sa fonction d'admi-
nistrateur;

- De nommer, avec effet au 25 octobre 2013, Monsieur Ralph John Wood, né le 08.03.1955 à Enfield (UK) et résidant
professionnellement au 155, Bishopsgate, GB-EC2M 3XJ Londres, en tant qu'administrateur;

- De nommer, avec effet au 25 octobre 2013, Madame Saliha Boulhaïs, née le 07.06.1966 à Florange et résidant pro-
fessionnellement au 412F, route d'Esch, L-2086 Luxembourg, en tant qu'administrateur.

Dès lors le conseil d'administration se compose des personnes suivantes:

- Monsieur Michael Kidd;

- Monsieur Ralph John Wood;

- Madame Saliha Boulhaïs.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 07 novembre 2013.
Property Trust Montabaur, S.à r.l.
Signatures
Un mandataire

Référence de publication: 2013156222/25.

(130190958) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 11 novembre 2013.

PALLINGHURST INVESTOR CONSORTIUM (Lux) S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: USD 1.153.250,00.

Siège social: L-1931 Luxembourg, 13-15, avenue de la Liberté.

R.C.S. Luxembourg B 143.734.

Les comptes annuels au 31 décembre 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 8 novembre 2013.
Stijn Curfs
Mandataire

Référence de publication: 2013156229/12.

(130190876) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 11 novembre 2013.

Puma Corporation S.à. r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.

Siège social: L-2557 Luxembourg, 7, rue Robert Stümper.

R.C.S. Luxembourg B 163.507.

EXTRAIT

Par résolution écrite du conseil de gérance en date du 04 novembre 2013, le conseil de gérance a décidé d'adopter la
résolution suivante:

- le siège social de la société a été transféré de 17, rue des Jardiniers, L-1835 Luxembourg à 7, rue Robert Stümper,
L-2557 Luxembourg, avec effet au 1 er novembre 2013.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
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Pour extrait sincère et conforme
Signature
Le mandataire

Référence de publication: 2013156224/17.

(130191562) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 11 novembre 2013.

Property Trust Rothenburg 2, S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.

Siège social: L-1331 Luxembourg, 21, boulevard Grande-Duchesse Charlotte.

R.C.S. Luxembourg B 114.757.

Extrait des résolutions prises par l'associé unique en date du 25 octobre 2013

Conformément aux résolutions prises par l'associé unique en date du 25 octobre 2013, il a été décidé:

- D'accepter la démission, avec effet au 25 octobre 2013, de Monsieur Martin Anton McGuire de sa fonction d'admi-
nistrateur;

- De nommer, avec effet au 25 octobre 2013, Monsieur Ralph John Wood, né le 08.03.1955 à Enfield (UK) et résidant
professionnellement au 155, Bishopsgate, GB-EC2M 3XJ Londres, en tant qu'administrateur;

- De nommer, avec effet au 25 octobre 2013, Madame Saliha Boulhaïs, née le 07.06.1966 à Florange et résidant pro-
fessionnellement au 412F, route d'Esch, L-2086 Luxembourg, en tant qu'administrateur.

Dès lors le conseil d'administration se compose des personnes suivantes:

- Monsieur Michael Kidd;

- Monsieur Ralph John Wood;

- Madame Saliha Boulhaïs.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 07 novembre 2013.
Property Trust Rothenburg 2, S.à r.l.
Signatures
Un mandataire

Référence de publication: 2013156223/25.

(130190936) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 11 novembre 2013.

Palos International S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 42.500,00.

Siège social: L-1610 Luxembourg, 42-44, avenue de la Gare.

R.C.S. Luxembourg B 90.634.

Extrait d'une résolution des associés

Le siège social de la société est transféré du 19, rue de Bitbourg, L-1273 Luxembourg au 42-44, avenue de la Gare,
L-1610 Luxembourg.

Pour extrait conforme,
Luxembourg, le 11 novembre 2013.

Référence de publication: 2013156230/13.

(130191582) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 11 novembre 2013.

Purple Investments S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

R.C.S. Luxembourg B 151.981.

EXTRAIT

La convention de domiciliation conclue entre la société ECOGEST S.A. et la société PURPLE INVESTMENTS S.à r.l.,
inscrite au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg sous le numéro B 151.981, a été résiliée d'un commun
accord avec effet au 30 septembre 2013, de sorte qu'à compter de cette date, le siège social de la société PURPLE
INVESTMENTS S.A. n'est plus fixé à L-2530 Luxembourg, 4, rue Henri Schnadt.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
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Luxembourg, le 30 septembre 2013.
ECOGEST S.A.
Steve KIEFFER / Jean-Paul FRANK
Administrateur / Administrateur

Référence de publication: 2013156252/16.

(130191326) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 11 novembre 2013.

Property Trust Kraichtal, S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 207.200,00.

Siège social: L-1331 Luxembourg, 21, boulevard Grande-Duchesse Charlotte.

R.C.S. Luxembourg B 115.230.

Extrait des résolutions prises par l'associé unique en date du 25 octobre 2013

Conformément aux résolutions prises par l'associé unique en date du 25 octobre 2013, il a été décidé:

- D'accepter la démission, avec effet au 25 octobre 2013, de Monsieur Martin Anton McGuire de sa fonction d'admi-
nistrateur;

- De nommer, avec effet au 25 octobre 2013, Monsieur Ralph John Wood, né le 08.03.1955 à Enfield (UK) et résidant
professionnellement au 155, Bishopsgate, GB-EC2M 3XJ Londres, en tant qu'administrateur;

- De nommer, avec effet au 25 octobre 2013, Madame Saliha Boulhaïs, née le 07.06.1966 à Florange et résidant pro-
fessionnellement au 412F, route d'Esch, L-2086 Luxembourg, en tant qu'administrateur.

Dès lors le conseil d'administration se compose des personnes suivantes:

- Monsieur Michael Kidd;

- Monsieur Ralph John Wood;

- Madame Saliha Boulhaïs.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 07 novembre 2013.
Property Trust Kraichtal, S.à r.l.
Signatures
Un mandataire

Référence de publication: 2013156221/25.

(130190977) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 11 novembre 2013.

Paivadoce S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-2221 Luxembourg, 264, rue de Neudorf.

R.C.S. Luxembourg B 172.032.

Les statuts coordonnés de la société, rédigés en suite de l’assemblée générale du 09.10.2013, ont été déposés au
registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Capellen.

Référence de publication: 2013156227/11.

(130191188) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 11 novembre 2013.

Pro-Immo S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-4031 Esch-sur-Alzette, 41, rue Zénon Bernard.

R.C.S. Luxembourg B 160.177.

Les comptes annuels au 31 décembre 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2013156248/9.

(130191191) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 11 novembre 2013.
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Pinnacle Founders Holdings One S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-1471 Luxembourg, 412F, route d'Esch.

R.C.S. Luxembourg B 160.629.

Les comptes annuels au 31 décembre 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2013156213/9.

(130191386) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 11 novembre 2013.

Property Trust Karben, S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 419.650,00.

Siège social: L-1331 Luxembourg, 21, boulevard Grande-Duchesse Charlotte.

R.C.S. Luxembourg B 110.979.

Extrait des résolutions prises par l'associé unique en date du 25 octobre 2013

Conformément aux résolutions prises par l'associé unique en date du 25 octobre 2013, il a été décidé:

- D'accepter la démission, avec effet au 25 octobre 2013, de Monsieur Martin Anton McGuire de sa fonction d'admi-
nistrateur;

- De nommer, avec effet au 25 octobre 2013, Monsieur Ralph John Wood, né le 08.03.1955 à Enfield (UK) et résidant
professionnellement au 155, Bishopsgate, GB-EC2M 3XJ Londres, en tant qu'administrateur;

- De nommer, avec effet au 25 octobre 2013, Madame Saliha Boulhaïs, née le 07.06.1966 à Florange et résidant pro-
fessionnellement au 412F, route d'Esch, L-2086 Luxembourg, en tant qu'administrateur.

Dès lors le conseil d'administration se compose des personnes suivantes:

- Monsieur Michael Kidd;

- Monsieur Ralph John Wood;

- Madame Saliha Boulhaïs.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 07 novembre 2013.
Property Trust Karben, S.à r.l.
Signatures
Un mandataire

Référence de publication: 2013156219/25.

(130191002) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 11 novembre 2013.

Pierre d'Aspelt SA, Société Anonyme.

Siège social: L-5810 Hesperange, 43, rue de Bettembourg.

R.C.S. Luxembourg B 151.900.

Le bilan au 31.12.2012 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 8 novembre 2013.
Pour ordre
EUROPE FIDUCIAIRE (Luxembourg) S.A.
Boîte Postale 1307
L – 1013 Luxembourg

Référence de publication: 2013156212/14.

(130190841) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 11 novembre 2013.
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Cetrel Securities S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-5365 Munsbach, 10, rue Gabriel Lippmann.

R.C.S. Luxembourg B 117.298.

Extrait des résolutions du Conseil d'administration de la Société en date du 18 juillet 2013

Le Conseil d'Administration renouvelle le mandat de Kristof Kraewinkels (domicilié professionnellement au 10, Rue
Gabriel Lippmann à L-5365 Munsbach) en tant que Délégué à la gestion journalière et Membre du Comité de Direction
pour une durée illimitée et de façon rétroactive à partir du 1 er juillet 2013.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 12 novembre 2013.
Pour CETREL Securities S.A.
Un mandataire

Référence de publication: 2013156508/15.

(130192173) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 12 novembre 2013.

BNP Paribas Flexi I, Société d'Investissement à Capital Variable.

Siège social: L-5826 Hesperange, 33, rue de Gasperich.

R.C.S. Luxembourg B 117.580.

Les comptes annuels au 30/06/2013 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 28 octobre 2013.
Pour extrait sincère et conforme
Pour BNP PARIBAS FLEXI 1

Référence de publication: 2013156498/12.

(130192233) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 12 novembre 2013.

Bisrepetitart S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1882 Luxembourg, 12D, Impasse Drosbach.

R.C.S. Luxembourg B 129.723.

Le Bilan au 31 DECEMBRE 2012 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg.

Référence de publication: 2013156497/10.

(130191651) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 12 novembre 2013.

Bios S.A., Société Anonyme Holding.

Siège social: L-2714 Luxembourg, 2, rue du Fort Wallis.

R.C.S. Luxembourg B 3.055.

Les comptes annuels au 31 décembre 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour BIOS (en liquidation)

Référence de publication: 2013156496/10.

(130191710) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 12 novembre 2013.

BYM S.à r.l., Société à responsabilité limitée unipersonnelle.

Siège social: L-3450 Dudelange, 7-9, rue du Commerce.

R.C.S. Luxembourg B 147.794.

Les comptes annuels au 31/12/2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
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Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg.

Référence de publication: 2013156505/10.

(130192093) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 12 novembre 2013.

CNH Europe Holding S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1118 Luxembourg, 13, rue Aldringen.

R.C.S. Luxembourg B 71.335.

Statuts coordonnés déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 12/11/2013.
Paul DECKER
Le Notaire

Référence de publication: 2013156534/12.

(130192218) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 12 novembre 2013.

Carrières Feidt S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-2538 Luxembourg, 3, rue Nicolas Simmer.

R.C.S. Luxembourg B 11.760.

Les comptes annuels au 31.12.2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

CARRIERES FEIDT SA

Référence de publication: 2013156519/10.

(130191966) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 12 novembre 2013.

Casting Etoile Sàrl, Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-8005 Bertrange, route d'Arlon, Shopping Center la Belle Etoile.

R.C.S. Luxembourg B 140.006.

Les comptes annuels au 31 décembre 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2013156520/10.

(130192133) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 12 novembre 2013.

Corporate Express Luxembourg Holding S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.

Siège social: L-1882 Luxembourg, 5, rue Guillaume Kroll.

R.C.S. Luxembourg B 47.284.

Les comptes annuels au 31 décembre 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 08 novembre 2013.

Référence de publication: 2013156514/10.

(130192405) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 12 novembre 2013.

Climate Change Investment II S.A. SICAR, Société Anonyme sous la forme d'une Société d'Investisse-
ment en Capital à Risque.

Siège social: L-1736 Senningerberg, 5, Heienhaff.

R.C.S. Luxembourg B 138.042.

Les comptes annuels au 30.06.2013 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
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Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Pierre Weimerskirch.

Référence de publication: 2013156511/11.
(130192316) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 12 novembre 2013.

Concord Luxembourg S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 187.498.364,00.
Siège social: L-1855 Luxembourg, 46A, avenue J.F. Kennedy.

R.C.S. Luxembourg B 164.709.

Les comptes annuels au 30 Novembre 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 12 Novembre 2013.
Concord Luxembourg S.à.r.l.
Johannes de Zwart
Gérant B

Référence de publication: 2013156512/13.
(130192036) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 12 novembre 2013.

Dragon Management, Société à responsabilité limitée,
(anc. The New S.à r.l.).

Siège social: L-8510 Redange-sur-Attert, 64, Grand-rue.
R.C.S. Luxembourg B 172.641.

L'AN DEUX MIL TREIZE, LE VINGT-NEUF OCTOBRE.
Par-devant Maître Cosita DELVAUX, notaire de résidence à Redange-sur-Attert, Grand-Duché de Luxembourg, sous-

signée.

ONT COMPARU:

1.- Monsieur Anthony VAN BAETEN, administrateur de sociétés, né le 7 juillet 1982 à Wilrijk, demeurant au 1, rue
de Holtz, L-8826 Perle, Grand-Duché de Luxembourg; et

2.- Mademoiselle Kim CYNGISER, gerante, née le 10 janvier 1987 à Uccle, demeurant au 47/22, Avenue de Boetendael,
1180 Bruxelles, Belgique.

Lesquels comparants ont requis le notaire instrumentant d'acter ce qui suit:
Qu'ils sont ensemble les associés de la société «The New S.à r.l.», ayant son siège social au 64, Grand rue, L-8510

Redange-sur-Attert, enregistrée auprès du Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg à la section B sous le
numéro 172.641, constituée le 7 novembre 2012 suivant acte reçu par Maître Edouard DELOSCH, notaire de résidence
à Diekirch, publié dans le Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations numéro 3002 du 11 décembre 2012, (la
"société").

Tout ceci ayant été déclaré, les comparants, détenant ensemble cent pour-cent (100%) du capital de la société, agissant
en lieu et place de l'assemblée générale extraordinaire, ont pris les résolutions suivantes:

Première résolution

Les associés décident de modifier la raison sociale de la société de «The New S.à r.l.» en «DRAGON Management»,
et modifient par conséquent l'article 4 des statuts de la société, lequel se lira dorénavant comme suit:

« Art. 4. La Société prend la dénomination sociale de «DRAGON Management».»

Deuxième résolution

Les associés décident de modifier l'article 2 des statuts de la société, relatif à l'objet social, qui aura dorénavant la
teneur suivante:

« Art. 2. La société a pour objet la prestation de services administratifs.
Elle a aussi pour objet l'investissement dans tous biens immobiliers situés au Luxembourg ou à l'étranger, tant pour

son propre compte que pour compte de tiers, leur exploitation et leur mise en valeur sous quelque forme que ce soit,
de même que la promotion immobilière. Elle pourra également accomplir toutes les opérations se rapportant directement
ou indirectement à l'acquisition et la vente, sous quelque forme que ce soit, de tous biens immobiliers situés au Luxem-
bourg ou à l'étranger.

La société pourra également procéder à des achat et vente de biens meubles dans le cadre de projets définis.
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Dans le cadre de son activité, la société pourra accorder hypothèque, emprunter avec ou sans garantie ou se porter
caution pour d'autres personnes morales et physiques, sous réserve des dispositions légales afférentes.

Elle pourra effectuer toutes opérations commerciales, financières, mobilières et immobilières se rapportant directe-
ment ou indirectement à l'objet ci-dessus et susceptibles d'en faciliter l'extension ou le développement.».

Frais

Le montant des frais, dépenses, rémunérations ou charges, sous quelque forme que ce soit, qui incombent à la société,
ou qui sont mis à sa charge à raison du présent acte, s'élève approximativement à EUR 800,-.

DONT ACTE, fait et passé à Redange-sur-Attert, date qu'en tête des présentes.

Et après lecture faite aux comparants, connus du notaire instrumentais par noms, prénoms usuels, états et demeures,
ils ont signé avec Nous notaire le présent acte.

Signé: A. VAN BAETEN, K. CYNGISER, C. DELVAUX.

Enregistré à Redange/Attert, le 31 octobre 2013. Relation: RED/2013/1840. Reçu soixante-quinze euros 75,00 €.

Le Receveur (signé): T. KIRSCH.

POUR EXPEDITION CONFORME, délivrée aux fins de dépôt au Registre de Commerce et des Sociétés de Luxem-
bourg et aux fins de publication au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations.

Redange-sur-Attert, le 04 novembre 2013. M e Cosita DELVAUX.

Référence de publication: 2013155649/54.

(130190465) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 8 novembre 2013.

Supervise SA, Société Anonyme.

Siège social: L-2449 Luxembourg, 25A, boulevard Royal.

R.C.S. Luxembourg B 88.233.

L'an deux mille treize, le dix-huit septembre.

Par-devant Maître Paul DECKER, notaire de résidence à Luxembourg.

S'est réunie une assemblée générale extraordinaire des actionnaires de la société anonyme «SUPERVISE», établie et
ayant son siège social à L-2449 Luxembourg, 25A, boulevard Royal, constituée suivant une acte de Maître Gérard LECUIT
notaire de résidence à Hespérange, le 6 juin 2002, publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations, n° 1366
le 20 septembre 2002,

immatriculée auprès du registre de commerce et des sociétés à Luxembourg sous le numéro B 88 233 (la Société).

L'assemblée est ouverte sous la présidence de Madame Anne-Sophie DECAMPS, clerc de notaire, demeurant profes-
sionnellement à Luxembourg qui se désigne également comme secrétaire.

L'assemblée choisit comme scrutatrice Mademoiselle Virginie PIERRU, clerc de notaire, demeurant professionnelle-
ment à Luxembourg.

Le bureau ayant été constitué, la Présidente expose et l'assemblée constate:

I. Que l'actionnaire unique représenté, la mandataire de l'actionnaire unique représenté, et le nombre d'actions qu'il
détient est indiqué sur une liste de présence, laquelle, signée «ne varietur» par la mandataire de l'actionnaire unique
représenté, les comparantes et le notaire instrumentant, restera annexée au présent acte pour être soumise avec lui aux
formalités de l'enregistrement.

Que l'intégralité du capital social étant représentée à la présente assemblée, il a pu faire abstraction des convocations
d'usage, l'actionnaire unique représenté se reconnaissant dûment convoqué et déclarant par ailleurs avoir eu connaissance
de l'ordre du jour qui lui a été communiqué au préalable.

III. Que la présente assemblée est régulièrement constituée et peut valablement délibérer sur l'ordre du jour conçu
comme suit:

Ordre du jour:

1. Augmentation du capital social à concurrence de cinq cents euros (500,-EUR) pour porter le capital de son montant
actuel de soixante-dix mille euros (70.000,-EUR) représenté par sept cents (700) actions d'une valeur nominale de cent
euros (100,-EUR) chacune, à soixante-dix mille cinq cents euros (70.500,-EUR) par l'émission et la création de cinq (5)
nouvelles actions d'une valeur nominale de cent euros (100,-EUR), chacune, ayant les mêmes droits et obligations que
les actions existantes;

2. Souscription et libération des cinq (5) nouvelles actions.

3. Modification du premier alinéa de l'article 5 des Statuts de la société afin de refléter l'augmentation de capital précitée;

4. Divers.

L'assemblée générale a pris à l'unanimité des résolutions suivantes:
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Première résolution:

L'assemblée générale augmente le capital social d'un montant de cinq cents euros (500,-EUR) pour porter le capital
de son montant actuel de soixante-dix mille euros (70.000,-EUR) représenté par sept cents (700) actions d'une valeur
nominale de cent euros (100,-EUR) chacune, à soixante-dix mille cinq cents euros (70.500,-EUR) par l'émission et la
création de cinq (5) nouvelles actions d'une valeur nominale de cent euros (100,-EUR), chacune, ayant les mêmes droits
et obligations que les actions existantes.

Deuxième résolution:

L'assemblée décide d'admettre Madame Magar Sherine SAMIR, née le 13 septembre 1975 à Le Caire (Egypte), de-
meurant au 3 Neseem Street, Zamalek, Le Caire (Egypte) à la souscription des cinq (5) actions nouvellement émises.

Souscription et Libération

Est alors intervenue Mademoiselle Virginie PIERRU, prénommée, agissant en sa qualité de mandataire spécial de Ma-
dame Magar Sherine SAMIR, prénommée (la «Souscriptrice»), en vertu d'une procuration donné sous seing privé le 17
septembre 2013.

Laquelle procuration, après avoir été paraphée «ne varietur» par le mandataire et le notaire instrumentant, restera
annexée au présent acte pour être soumise avec lui aux formalités de l'enregistrement.

Mademoiselle Virginie PIERRU, prénommée et agissant comme ci-avant, déclare souscrire au nom et pour le compte
de Madame Magar Sherine SAMIR, les cinq (5) nouvelles actions et les libérer entièrement moyennant apport en nature
ci-après décrit:

Description de l'apport en nature:

Apport en nature de de toutes les actions que Mme Magar Sherine SAMIR, prénommée, détient soit une (1) part de
«SOCIETE CIVILE IMMOBILIERE MARIGNAN INVESTMENTS S.A.», une société civile immobilière de droit français
ayant son siège social à F-75008 Paris (France), 6 Place de la Madeleine, immatriculé au Registre de Commerce et des
Sociétés de Paris (France) sous le numéro 489 252 148, avec un capital social de cent euros (100,-EUR) représentée par
cent (100) parts d'une valeur nominale d'un euro (1,-EUR) chacune, c'est-à-dire cent pour cent (100%) de la totalité de
ses parts émises.

L'apport en nature est acté comme représentant un apport total net d'un montant de cinq cents euros (500,-EUR)

La souscriptrice déclare qu'il ne subsiste pas de restrictions au libre transfert des parts à la Société et que des ins-
tructions ont été données en vue d'accomplir toutes notifications, inscriptions ou autres formalités nécessaires pour
effectuer un transfert valable des parts à la Société.

Cet apport en nature a fait l'objet d'un rapport descriptif établi par «ARTEMIS AUDIT & ADVISORY S.à r.l.» ayant
son siège social à L-2449 Luxembourg, 25A, Boulevard Royal (RCS Luxembourg B 166.176) dûment signée par Mme
Someya QALAM, réviseur d'entreprises, demeurant professionnellement à L-2449 Luxembourg, 25A, Boulevard Royal,
le 2 septembre 2013 conformément aux stipulations des articles 26-1 et 32-1(5) de la loi sur les sociétés commerciales
telle que modifiée et qui conclut de la manière suivante:

«Conclusion:

«Sur base de nos diligences, aucun fait n 'a été porté à notre attention qui nous laisse à penser que la valeur globale
des apports ne correspond pas au moins au nombre et à la valeur nominale des actions à émettre en contrepartie.»

Ce rapport, après avoir été paraphé «ne varietur» par les membres du bureau et le notaire instrumentant restera
annexé au présent acte pour être soumis à l'enregistrement en même temps.

Preuve de l'existence de l'apport en nature:

Preuve de l'existence de l'apport a été donnée au notaire instrumentant par la copie des statuts et des documents
sociaux de "SOCIETE CIVILE IMMOBILIERE MARIGNAN INVESTMENTS S.A.", prénommée, attestant le nombre actuel
de parts et leur appartenance actuelle dans le chef de Madame Magar Sherine SAMIR, prénommée.

Réalisation effective de l'apport en nature:

Madame Magar Sherine SAMIR, prénommée, associée de la société "SOCIETE CIVILE IMMOBILIERE MARIGNAN
INVESTMENTS S.A.", prénommée, et apporteur, déclare que:

- toutes les parts apportées sont entièrement libérées;

- ces parts sont sous forme nominative;

- elle est la seule pleine propriétaire de ces parts et possède le pouvoir d'en disposer;

- il n'existe aucun droit de préemption ou d'autres droits en vertu desquels une personne pourrait avoir le droit d'en
acquérir une ou plusieurs;

- ces parts sont librement transmissibles;
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- toutes formalités seront réalisées dans les Etats respectifs aux fins d'effectuer la cession et de la rendre effective
partout et vis-à-vis de toutes tierces parties.

Rapport d'évaluation:

Reconnaissant avoir pris connaissance de l'étendue de sa responsabilité, légalement engagée en sa qualité d'associé de
"SOCIETE CIVILE IMMOBILIERE MARIGNAN INVESTMENTS S.A.", prénommée, à raison de l'apport en nature ci-avant
décrit, Madame Magar Sherine SAMIR, prénommée, marque expressément son accord sur la description de l'apport en
nature, sur son évaluation, sur le transfert de la propriété desdites parts, et confirme la validité de la souscription et
libération.

Troisième résolution:

L'assemblée générale modifie le premier alinéa de l'article 5 des statuts de la société pour refléter l'augmentation de
capital susmentionnée.

Ainsi, l'article 5, premier alinéa, aura désormais la teneur suivante:

« Art. 5. Le capital de la société s'élève à soixante-dix-mille cinq cents euros (70.500,-EUR) divisé en sept-cent cinq
(705) actions de cent euros (100,-EUR) chacune.»

Déclaration

Le notaire constate que les conditions de l'article 26-1 et 27 sur la loi du 10 août 1915 sur les sociétés commerciales
sont remplies.

Frais

Les parties ont évalué le montant des frais, dépenses, rémunérations et charges, sous quelque forme que ce soit qui
incombent à la société à environ mille cent vingt-deux euros (1.122,-EUR).

Dont acte, fait et passé à Luxembourg, date qu'en tête des présentes.

Et après lecture faite et interprétation donnée aux comparantes, connues du notaire par nom, prénoms usuels, état
et demeures, celles-ci ont signé avec le notaire le présent acte.

Signé: V.PIERRU, A-S.DECAMPS, P.DECKER

Enregistré à Luxembourg A.C., le 19/09/2013. Relation: LAC/2013/42576. Reçu 75.-€ (soixante-quinze Euros).

Le Receveur (signé): Irène THILL.

POUR COPIE CONFORME, délivré au Registre de Commerce et des Sociétés à Luxembourg

Luxembourg, le 07/11/2013.

Référence de publication: 2013155642/118.

(130190015) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 8 novembre 2013.

Coditel Holding Lux II Sàrl, Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-8011 Strassen, 283, route d'Arlon.

R.C.S. Luxembourg B 160.999.

Statuts coordonnés, suite à de l'assemblée générale extraordinaire reçue par Maître Francis KESSELER, notaire de
résidence à Esch/Alzette, en date du 29 juillet 2013 déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Esch/Alzette, le 29 août 2013.

Référence de publication: 2013156536/11.

(130191732) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 12 novembre 2013.

Codipart S.A., SPF, Société Anonyme - Société de Gestion de Patrimoine Familial.

Siège social: L-2311 Luxembourg, 3, avenue Pasteur.

R.C.S. Luxembourg B 32.844.

Le Bilan au 31.12.2012 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2013156535/10.

(130191951) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 12 novembre 2013.
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Eventissimo S.A., Société Anonyme.
R.C.S. Luxembourg B 56.025.

LIQUIDATION JUDICIAIRE

Extrait

Par jugement rendu en date du 24 octobre 2013, le Tribunal d'Arrondissement de et à Luxembourg, siégeant en matière
commerciale, a ordonné en vertu de l'article 203 de la loi du 10 août 1915 concernant les sociétés commerciales, la
dissolution et la liquidation de la société:

EVENTISSIMO S.A., dont le siège social à L-2213 Luxembourg, 1, rue de Nassau, a été dénoncé en date du 17 juillet
2006, inscrite au Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous le numéro B 56.025.

Le même jugement a nommé juge-commissaire Madame Anita LECUIT, juge au Tribunal d'Arrondissement de et à
Luxembourg, et a désigné comme liquidateur Maître Nathalie WEBER-FRISCH, Avocat, demeurant à Luxembourg.

Il ordonne aux créanciers de faire la déclaration de leurs créances avant le 14 novembre 2013 au greffe de la VI ème

Chambre de ce Tribunal.

Luxembourg, le 06 novembre 2013.
Pour extrait conforme
Maître Nathalie WEBER-FRISCH
Le liquidateur
1, rue Jean-Pierre Brasseur
L-1258 Luxembourg

Référence de publication: 2013156585/23.

(130192241) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 12 novembre 2013.

ECBPF II (Lux) S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.
Siège social: L-8070 Bertrange, 31, Zone d'Activités Bourmicht.

R.C.S. Luxembourg B 168.168.

Le 11 novembre 2013, l'associé unique a pris les résolutions suivantes:

- De révoquer le mandat de commissaire de KPMG, 9 allée Scheffer, L-2520 Luxembourg avec effet au 1 er janvier
2013;

- d'accepter la démission de M. Paul CARR en tant que gérant la Société;

- de nommer en tant que gérant la Société, pour une durée indéterminée M. Torbjörn ODENHAGEN avec adresse
professionnelle à Kungsgatan 33, 111 93 Stockholm, Suède.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Fait à Bertrange, le 11 novembre 2013.
Pour le compte d'ECBPF II (Lux) S.à r.l.
Olivier Lansac

Référence de publication: 2013156587/18.

(130191949) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 12 novembre 2013.

Eurocargo S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1110 Sandweiler, Aéroport de Luxembourg.

R.C.S. Luxembourg B 31.860.

EXTRAIT

Par décision de l'assemblée générale des actionnaires tenue le 31 mai 2013, les mandats d'administrateurs de MM.
Adrien Ney, Michel Folmer, et Laurent Jossart, ont été renouvelés pour une période prenant fin lors de l'assemblée
générale approuvant les comptes annuels au 31 décembre 2013.

Par décision de cette même assemblée, le mandat de commissaire aux comptes de la société PricewaterhouseCoopers
Sàrl, Société à responsabilité limitée, ayant son siège social à L-1471 Luxembourg, 400 Route d'Esch et inscrite au Registre
de Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous le numéro B-65 477, a été renouvelé pour une période prenant fin
lors de l'assemblée générale approuvant les comptes annuels au 31 décembre 2013.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
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Pour EUROCARGO S.A.
Michel FOLMER

Référence de publication: 2013156604/18.

(130191747) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 12 novembre 2013.

Fidufin S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-2120 Luxembourg, 16, allée Marconi.

R.C.S. Luxembourg B 61.379.

Par décisions de l'Assemblée Générale et du Conseil d'Administration en date du 30 octobre 2013 ont été nommés,
jusqu'à l'assemblée générale statuant sur les comptes annuels clôturant au 31 décembre 2016

- Luc BRAUN, 16, Allée Marconi, L-2120 Luxembourg, Administrateur, Administrateur-Délégué et Président;

- Jean-Marie POOS, 16, Allée Marconi, L-2120 Luxembourg, Administrateur et Administrateur-Délégué;

- FIDESCO S.A., 16, Allée Marconi, L-2120 Luxembourg, Administrateur;

Conformément à l'article 51bis de la loi modifiée du 10 août 1915 sur les sociétés commerciales, l'assemblée a nommé
comme représentante permanente de FIDESCO S.A., Madame Evelyne GUILLAUME 16, Allée Marconi, L-2120 Luxem-
bourg:

- EURAUDIT Sàrl, 16, Allée Marconi, L-2120 Luxembourg, Commissaire.

Pour extrait conforme
Signature

Référence de publication: 2013156622/18.

(130191697) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 12 novembre 2013.

Eni Algeria Limited, Société à responsabilité limitée.

Capital social: USD 20.000,00.

Siège social: L-1653 Luxembourg, 2-8, avenue Charles de Gaulle.

R.C.S. Luxembourg B 85.540.

Extrait des résolutions écrites prises en date de 30 septembre 2013

En date du 30 Septembre 2013, les actionnaires de ENI Algeria Limited S.à.r.l. («la Société») ont pris tes résolutions
suivantes:

- D'accepter la démission de Monsieur Luigi Piro en tant que gérant de la Société avec effet en date de 30 Septembre
2013;

- De nommer Monsieur Andrea Giaccardo, né le 3 Février 1975, a Saluzzo, Italie, résidant professionnel au Algeria
Business Center, 13 e étage, Pins Maritimes 16211 Mohammadia Alger, Algérie en tant que gérant de la Société avec effet
au 30 Septembre 2013 et jusqu'à l'Assemblée Générale qui se tiendra en 2015 adoptant les comptes annuels pour l'année
2014.

Luxembourg, le 17 Octobre 2013.
Roberto Castriota
Gérant de la Société

Référence de publication: 2013156581/20.

(130191925) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 12 novembre 2013.

Elizabeth Verwaltung S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-1246 Luxembourg, 2A, rue Albert Borschette.

R.C.S. Luxembourg B 152.587.

Le Bilan et l'affectation du résultat au 30 juin 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de
Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 7 novembre 2013.

Référence de publication: 2013156578/11.

(130191897) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 12 novembre 2013.
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Elizabeth Verwaltung S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1246 Luxembourg, 2A, rue Albert Borschette.

R.C.S. Luxembourg B 152.587.

Le Bilan et l'affectation du résultat au 30 juin 2011 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de
Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 7 novembre 2013.

Référence de publication: 2013156580/11.

(130191900) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 12 novembre 2013.

Epicure Berlin Property Management and Holdings S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2134 Luxembourg, 56, rue Charles Martel.

R.C.S. Luxembourg B 111.467.

Les comptes annuels de la société au 30 juin 2013 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de
Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour la société
Un mandataire

Référence de publication: 2013156583/12.

(130192091) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 12 novembre 2013.

Elements S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1724 Luxembourg, 31, boulevard du Prince Henri.

R.C.S. Luxembourg B 102.744.

STATUTES

In the year two thousand and thirteen, on the sixth of November.

Before us, Maître Marc Loesch, notary, residing in Mondorf-les-Bains, Grand-Duchy of Luxembourg,

there appeared:

Vasco S.A., a Luxembourg corporation with registered office at L-8308 Capellen, 34-36 Parc d'Activités Capellen,
recorded with the Luxembourg Trade and Companies' Register under number B 74.886,

here represented by Mr Frank Stolz-Page, employee, with business address at L-5612 Mondorf-les-Bains, 13, avenue
François Clément,

by virtue of a proxy under private seal given at Capellen, on 29 October 2013,

which proxy initialed ne varietur by the proxyholder of the appearing party and the undersigned notary will remain
attached to the present deed to be filed with the registration authorities.

Said appearing party, represented as stated above, has established as follows the Articles of Incorporation of a company
to be organized:

Title 1. Name, Registered office, Object, Duration, Corporate Capital

Art. 1. There is hereby organized a company in the form of a Limited Company, the name of which shall be DIAS S.A.

Said company shall have its registered office in Capellen.

Without prejudice to the common rules concerning contractual cancellation in the case the registered address of the
company is fixed by an agreement with a third party, the registered office of the company may be transferred at the sole
decision of the board of directors or the sole director, to any place within the city limits of the original registered office.

The registered office may be transferred to any other city in the Grand Duchy of Luxembourg by the resolution of
the sole shareholder or in case of several shareholders, by a resolution of the general meeting of the shareholders.

The board of directors or the sole director may establish offices, administrative centers, agencies and branches either
in the Grand Duchy of Luxembourg or abroad.

In the event that the board or the sole director determines that extraordinary political, economic or social develop-
ments have occurred. or are imminent, which might impair the normal activities of the registered office or easy
communication between such office and foreign countries, the registered office may be temporarily transferred abroad
until the complete cessation of these abnormal circumstances.
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Such temporary measures shall, however, have no effect on the nationality of the company which, notwithstanding
such temporary transfer of the registered office, still remains of Luxembourg nationality. The decision concerning the
temporary transfer of the registered office will be made known to third parties by the corporation's body which in the
circumstances is best placed to take such measure.

The company shall have an unlimited duration.

Art. 2. The object of the company is the holding of participations, in any form whatsoever, in other Luxembourg or
foreign companies, the control, the management, as well as the development of these participations.

It may acquire any securities or rights by way of share participations, subscriptions, negotiations or in any manner,
participate in the establishment, development and control of any companies ore enterprises and render them any assis-
tance.

It may carry on any industrial activity and maintain a commercial establishment open to the public.

It may engage in the financing, leasing or remarketing of any sea going vessels and to undertake any such other actions,
matters or things as maybe necessary to achieve, or which are incidental or conductive to, any of the above purposes.

In order to accomplish its purpose, the company may acquire and sell any sea going vessels and finance such acquisition
through loans or other financial arrangements, in whatever form, and to issue guarantees and grant any form of security
interest over its assets, including mortgages and pledges, to secure its financing obligations.

The company may further issue guarantees, and grant any form of security interest over its assets, including mortgages
and pledges, to secure the financing obligations of other companies which have a similar corporate purpose and which
are held by the same shareholder(s) as the company.

The company may also purchase, sale, freight, charter and manage sea¬going vessels.

Moreover, the company shall have as its business purpose a financing activity through (i) the raising of funds from its
parent undertakings, its subsidiaries or other subsidiaries of its parent undertakings and (ii) the lending of funds to its
parent undertakings, its subsidiaries or other subsidiaries of its parent undertakings.

Art. 3. The corporate capital is fixed at thirty-one thousand euro (EUR 31.000), represented by of one hundred (100)
shares, of three hundred ten euro (EUR 310) each.

All the shares should be registered shares, until the complete payment of the shares. After entire payment the shares
may be in registered or bearer form, at the discretion of the shareholder.

The board of directors or the sole director is authorized to increase the corporate capital in order to raise it to ten
millions euro (EUR 10.000.000). The board of directors or the sole director is fully authorized and appointed to render
effective such increase of capital as a whole at once, by successive portions, as the case may be, to fix the place and the
date of the issue or of the successive issues, to determine the terms and conditions of subscription and payment, to call
if necessary on new shareholders, finally to fix all other terms and conditions which are necessary or useful even if they
are not provided for in the present provision, to have documented in such form as required the subscription of the new
shares, the payment and the effective increase of capital and finally to bring the articles of incorporation in accordance
with the amendments deriving from the realized and duly documented increase of capital, all in accordance with the law
of August 10 th , 1915.

Such authorization is valid for a period of five years starting from the deed of incorporation of the company dated 6
November 2013 and may be renewed by a general meeting of shareholders with respect to the shares of the authorized
capital which at that time shall not have been issued by the board of directors.

Moreover, the board of directors or the sole director is authorized to issue ordinary or convertible bonds, in registered
or bearer form, with any denomination and payable in any whatsoever currency. Provided always that any issue of con-
vertible bonds may only be made within the limits of the authorized capital.

The board of directors or the sole director shall determine the nature, the price, the interest rate, the conditions of
issue and reimbursement and any other conditions which may be related to such bond issue.

A ledger of the registered bondholders will be held at the registered office of the company.

With due respect to the conditions set forth hereinbefore and notwithstanding the stipulations of article 11 hereafter,
the board of directors or the sole director is authorized to increase the corporate capital even by incorporation of free
reserves.

The board of directors or the sole director is authorized to cancel or limit the preferential subscription right in case
of an increase of capital within the limits of the authorized capital.

The authorized and subscribed capital may be increased or reduced by a decision of an extraordinary general meeting
of shareholders deliberating in the same manner as for the amendment of the Articles of Incorporation.

The company may redeem its shares within the limits fixed by law.

Title 2. Management and supervision

Art. 4. In case of several shareholders, the company shall be managed by a board of directors composed of at least
three members who need not be shareholders of the company.
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If the company is incorporated by a sole shareholder or if during a general meeting of the shareholders, it is noticed
that the company has only one shareholder left, the board of directors may be limited to one member until the next
ordinary general meeting finding more than one shareholder.

The directors or the sole director shall be chosen by the general meeting of the shareholders for a term of office
which shall be maximum 6 years and always be dismissible by the meeting.

The directors shall be re-eligible.
The board of directors appoints a president among its members and may also appoint one or several vice-presidents

of the board of directors. The first president shall be appointed by the general meeting. In the event the president is
absent, the meeting of the board of directors shall be presided by a director present and appointed ad hoc.

Art. 5. The board of directors shall meet each time it is called for by the president of the board or two of its members.
The board shall validly meet despite no prior call having been made in case of all directors are present or duly repre-

sented.
The meetings of the board of directors are held at such time and place as indicated in the call notice.
The board of directors will only deliberate or act validly when a majority of its members are present or represented,

a proxy between directors, which may be given by letter or telefax. The members can also assist by phone or video
conference.

Resolutions of the board of directors shall be adopted by majority vote. In case of tie of votes, the president shall have
the casting vote.

In the same conditions, the board of directors may decide on resolutions through circular letters by casting their votes
by one or more letters or by telefax or any other similar means of communication, to be confirmed in writing, all such
documents jointly constituting the minutes evidencing the decision taken. Such resolutions in writing approved and signed
by all directors shall be as valid and have the same effects as if they had been adopted at an actual directors' meeting.

Art. 6. With the exception of the acts reserved to the general meeting of shareholders by law or by the Articles of
Incorporation, the board of directors or the sole director may perform all acts necessary or useful to the achievement
of the purposes of the company.

Art. 7. The board of directors may delegate all or part of its power to one or several directors. The board of directors
or the sole shareholder may issue powers of attorney for certain matters and may revoke same at any time. The board
of directors may entrust the daily management of the corporation to one of its members who will be called managing
director.

The corporation shall be bound, in case of sole director, by the signature of the sole director, in case of several directors
by the joint signature of two directors or by the sole signature of the managing director within the limit of his power, or
by the sole signature or joint signature of one or several attorneys duly authorized by the board of directors.

Art. 8. Legal action, as claimant as well as defendant, will be taken in the name of the company by the board of directors
represented by its chairman or its managing director or the sole director.

Art. 9. The board of directors or the sole director may decide to pay interim dividends within the limits and conditions
fixed by law.

Art. 10. The audit of the corporation shall be entrusted to one or more statutory auditors, who are appointed for a
term not exceeding six years. They shall be re-eligible.

Title 3. General meeting and distribution of profits

Art. 11. In the case of a sole shareholder, this sole shareholder may exercise all the powers given to the meeting of
the shareholders and decides in writing.

In case of several shareholders, the general meeting of the shareholders represents the entire body of the shareholders.
It has the broadest powers to perform or ratify all acts which are of interest to the corporation.
Convening notices of all general meetings shall be made in compliance with the legal provisions. If all the shareholders

are present or represented, the general meeting may take place without previous convening notices.
The general meeting shall determine the allocation or distribution of the net profits.

Art. 12. The annual meeting of shareholders shall be held each year on the 1 st Thursday of the month of June at 11.00
a.m. of each year at the registered office or at any other location designated in the convening notices. If said day is a public
holiday, the meeting will be held the next following business day.

Art. 13. By a decision of the extraordinary general meeting of the shareholders, all or part of the net profit and the
distributable reserves may be assigned to redemption of the stock capital by way of reimbursement at par of all or part
of the shares which have to be determined by lot, without reduction of the published capital. The reimbursed shares are
cancelled and replaced by bonus shares which have the same rights as the cancelled shares, with the exception of the
right of reimbursement of the subscribed assets and of the right to participate at the distribution of a first dividend
allocated to non-redeemed shares.
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Title 4. Accounting year, Dissolution

Art. 14. The accounting year shall begin on 1 st day of January and end on the 31 st day of December of each year.

Art. 15. The company may be dissolved by decision of the general meeting voting according to the same rules as apply
for the amendment of the articles of incorporation.

Title 5. General provisions

Art. 16. All matters not governed by these Articles of Incorporation shall be determined in accordance with the Law
of August 10 th , 1915 on commercial companies as amended from time to time.

Transitory provisions

1.- The first accounting year will start on the date of incorporation of the Company and will end on the thirty-first day
of December 2013.

2.- The first annual general meeting will be held in 2014.

Subscription and payment

The articles of association having been established, the aforesaid corporation present, i.e. Vasco S.A., declares to
subscribe all the one hundred (100) shares representing the whole subscribed capital.

The shares have all been paid up entirely in cash so that thirty-one thousand euro (EUR 31.000), are now available to
the new corporation, evidence thereof having been given to the notary.

Statement

The undersigned notary states that he has investigated whether the conditions set forth in article 26 of the Law of
Trading Companies have been observed and expressly acknowledges these having been complied with.

Estimate of costs

The aggregate amount of the costs, expenditures, remunerations or expenses, in any form whatsoever which the
company incurs or for which it is liable by reason of its incorporation amounts to approximately one thousand four
hundred euro (1.400,-EUR)

Extraordinary general meeting

Here and now, the above-named party, represented as stated above, has immediately passed the following resolutions:

First resolution

The registered office of the company is 34-36, Parc d'activités Capellen, L-8308 Capellen, Luxembourg.

Second resolution

The number of directors is fixed at three (3) and that of the statutory auditors at one (1).

Third resolution

Are appointed as directors:
- Mr Koenraad STANDAERT, employee, with business address at L-8308 Capellen, 34-36, Parc d'Activités Capellen;
- Mr David LUTTY, employee, with business address at L-8308 Capellen, 34-36, Parc d'Activités Capellen;
- Mr Johan VAN BOXSTAEL, employee, with business address at L-8308 Capellen, 34-36, Parc d'Activités Capellen;
Is appointed as President and as managing director:
- Mr David Lutty, aforementioned.

Fourth resolution

Is appointed as statutory auditor:
GRANT THORNTON LUX-AUDIT S.A., with registered office at 89A, Pafebruch, L-8308 Capellen, registered with

the Luxembourg Trade and Companies' Register number B 43.298.

Fifth resolution

The mandates of the directors, president, managing director, and the auditor shall expire immediately after the annual
general meeting of 2018.

The undersigned notary who understands and speaks English, hereby confirms that at request of the proxyholder of
the afore said party, this deed is worded in English, followed by a French translation; at the request of the same proxyholder
and in case of discrepancies between the English and the French texts, the French text will be prevailing.

Whereof the present notary deed was drawn up in Mondorf-les-Bains, in the office of the undersigned notary, on the
day named at the beginning of the document.
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The document having been read to the proxyholder of the afore said party, known to the notary by his surname, name,
civil status and residence, the said proxyholder signed together with us, the notary, the present original deed.

Suit la traduction en français du texte qui précède:

L'an deux mille treize, le six novembre,
par-devant Maître Marc Loesch, notaire de résidence à Mondorf-les-Bains, Grand-Duché de Luxembourg,

a comparu:
Vasco S.A., une société de droit luxembourgeois avec siège social à L-8308 Capellen, 34-36 Parc d'Activités Capellen,

inscrite au Registre de Commerce et des Sociétés à Luxembourg, sous le numéro B 74.886,
ici représentée par Monsieur Frank Stolz-Page, employé, demeurant professionnellement à L-5612 Mondorf-les-Bains,

13, avenue François Clément,
agissant en vertu d'une procuration sous seing privé lui délivrée à Capellen, le 29 octobre 2013.
Laquelle procuration, après avoir été paraphée ne varietur par le mandataire de la comparante et le notaire instru-

mentaire, restera annexée au présent acte pour être enregistrée avec lui.
La société comparante, représentée comme dit ci-avant, a requis le notaire instrumentant de dresser l'acte constitutif

d'une société anonyme qu'elle déclare vouloir constituer et dont elle a arrêté, les statuts comme suit:

Titre I er . Dénomination, Siège social, Objet, Durée, Capital social

Art. 1 er .  Il est formé une société anonyme, sous la dénomination de DIAS S.A..
Le siège social est établi à Capellen.
Sans préjudice des règles du droit commun en matière de résiliation contractuelle, au cas où le siège de la société est

établi par contrat avec des tiers, le siège de la société pourra être transféré sur simple décision du conseil d'administration
respectivement de l'administrateur unique, à tout autre endroit sur le territoire de la commune du siège social.

Le siège social pourra être transféré dans toute autre localité du Grand-Duché de Luxembourg, au moyen d'une
résolution de l'actionnaire unique ou en cas de pluralité d'actionnaires, au moyen d'une résolution de l'assemblée générale
des actionnaires.

Le conseil d'administration respectivement l'administrateur unique aura le droit d'instituer des bureaux, centres ad-
ministratifs, agences et succursales partout, selon qu'il appartiendra, aussi bien dans le Grand-Duché qu'à l'étranger.

Au cas où le conseil d'administration respectivement l'administrateur unique estime que des événements extraordi-
naires d'ordre politique, économique ou social, de nature à compromettre l'activité normale du siège ou la communication
de ce siège avec l'étranger se produiront ou seront imminents, il pourra transférer le siège social provisoirement à
l'étranger jusqu'à cessation complète de ces circonstances anormales; cette mesure provisoire n'aura toutefois aucun
effet sur la nationalité de la société, laquelle, nonobstant ce transfert provisoire du siège, restera luxembourgeoise. La
décision relative au transfert provisoire du siège social sera portée à la connaissance des tiers par l'organe de la société,
qui, suivant les circonstances, est le mieux placé pour y procéder.

La société aura une durée illimitée.

Art. 2. La Société a pour objet la prise de participations sous quelque forme que ce soit, dans toutes autres entreprises
ou sociétés luxembourgeoises ou étrangères, le contrôle, la gestion et la mise en valeur de ces participations.

La Société peut acquérir tous titres et droits par voie de participation, de souscription, de négociation et de toute
autre manière que ce soit, participer à la constitution, le développement et le contrôle de toute société ou entreprise et
leur prêter assistance.

La Société peut poursuivre n'importe quelle activité industrielle que ce soit et exploiter un établissement commercial
ouvert au public.

L'objet de la Société est de s'engager dans le financement, le leasing et le «remarketing» de n'importe quel navire et
d'entreprendre ou de faire entreprendre toutes les actions, matières ou autres qui peuvent être nécessaires pour atteindre
les objectifs susmentionnés, ou qui sont accessoires ou favorables aux objectifs sus-mentionnés.

Afin de réaliser son objet, la Société peut acquérir et vendre n'importe quel navire et financer une telle acquisition par
des prêts ou autres arrangements financiers, sous quelque forme que ce soit, et consentir des garanties et toute autre
forme de sûretés sur ces biens, y compris des hypothèques et mises en gage, afin de garantir ses obligations financières.

La Société peut en outre consentir des garanties et toute autre forme de sûreté sur ces biens, y compris des hypo-
thèques et mises en gage, afin de garantir les obligations financières d'autres sociétés qui ont un objet similaire et qui sont
tenues par les mêmes associés que la Société.

La société a également pour objet l'achat, la vente, le fret, l'affrètement et la gestion de navires de mer.
De plus, la société a comme objet social de lever des fonds auprès de ses sociétés mères, ses filiales ou d'autres filiales

de ses sociétés mères et de prêter des fonds à ses sociétés mères, ses filiales ou à d'autres filiales de ses sociétés mères.

Art. 3. Le capital social est fixé à trente et un mille euros (EUR 31.000), représenté par cent (100) actions de trois
cent dix euros (EUR 310) chacune.
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Toutes les actions sont nominatives jusqu'à libération intégrale du capital social. Après libération entière des actions,
celles-ci peuvent être nominatives ou au porteur au choix de l'actionnaire.

Le conseil d'administration respectivement l'administrateur unique est autorisé à augmenter le capital social pour le
porter de son montant actuel de trente et un mille euros (EUR 31.000) à dix millions d'euros (EUR 10.000.000). En
conséquence, il est autorisé à réaliser cette augmentation de capital, spécialement à émettre les actions nouvelles en une
ou plusieurs fois et par tranches, à fixer l'époque et le lieu de l'émission intégrale ou des émissions partielles éventuelles,
à déterminer les conditions de souscription et de libération, à faire appel, le cas échéant, à de nouveaux actionnaires,
enfin à arrêter toutes autres modalités d'exécution se révélant nécessaires ou utiles et même non spécialement prévues
en la présente disposition, à faire constater en la forme requise les souscriptions des actions nouvelles, la libération et
les augmentations effectives du capital et enfin, à mettre les statuts en concordance avec les modifications dérivant de
l'augmentation de capital réalisée et dûment constatée, le tout conformément à la loi du 10 août 1915.

Cette autorisation est valable pour une période de cinq ans à partir de l'acte de constitution de la société daté du 6
novembre 2013 et peut être renouvelée par une assemblée générale des actionnaires quant aux actions du capital autorisé
qui d'ici là n'auront pas été émises par le conseil d'administration.

De même, le conseil d'administration respectivement l'administrateur unique est autorisé à émettre des emprunts
obligataires convertibles ou non sous forme d'obligations au porteur ou autre, sous quelque dénomination que ce soit et
payables en quelque monnaie que ce soit, étant entendu que toute émission d'obligations convertibles ne pourra se faire
que dans le cadre du capital autorisé.

Le conseil d'administration respectivement l'administrateur unique déterminera la nature, le prix, le taux d'intérêt, les
conditions d'émission et de remboursement et toutes autres conditions y ayant trait.

Un registre des obligations nominatives sera tenu au siège social de la société. Sous respect des conditions ci-avant
stipulées et par dérogation à l'article 11 ci-après, le conseil l'administration respectivement l'administrateur unique est
autorisé à augmenter le capital social, même par incorporation des réserves libres. Le conseil d'administration respecti-
vement l'administrateur unique a l'autorisation de supprimer ou de limiter le droit de souscription préférentiel lors d'une
augmentation de capital réalisée dans les limites du capital autorisé. Le capital souscrit et le capital autorisé peuvent être
augmentés ou réduits par décision de l'assemblée générale extraordinaire des actionnaires statuant comme en matière
de modifications des statuts.

La société peut procéder au rachat de ses propres actions dans les limites fixées par la loi.

Titre II. Administration, Surveillance

Art. 4. En cas de pluralité d'actionnaires, la société doit être administrée par un conseil d'administration composé de
3 membres au moins, actionnaires ou non.

Si la société est établie par un actionnaire unique ou si à l'occasion d'une assemblée générale des actionnaires, il est
constaté que la société a seulement un actionnaire restant, la composition du conseil d'administrateur pour être limitée
à un (1) membre, jusqu'à l'assemblée générale ordinaire suivant la constatation de plus d'un actionnaire.

Les administrateurs ou l'administrateur unique seront élus par l'assemblée des actionnaires pour un terme qui ne peut
excéder six ans et toujours révocables par elle.

Les administrateurs sortants peuvent être réélus.

Le conseil d'administration élit parmi ses membres un président et s'il en décide ainsi, un ou plusieurs vice-présidents
du conseil d'administration. Le premier président sera désigné par l'assemblée générale. En cas d'absence du président,
les réunions du conseil d'administration sont présidées par un administrateur présent désigné à cet effet.

Art. 5. Le conseil d'administration se réunit sur la convocation du président du conseil ou de deux de ses membres.

Le conseil se réunit valablement sans convocation préalable au cas où tous les administrateurs sont présents ou vala-
blement représentés.

Les réunions du conseil d'administration se tiennent au lieu et à la date indiquée dans la convocation.

Le conseil d'administration ne peut délibérer et statuer valablement que si la majorité de ses membres est présente
ou représentée, le mandat entre administrateurs, qui peut être donné par écrit ou téléfax étant admis. La présence peut
également être assurée par téléphone ou vidéo conférence.

Les décisions du conseil d'administration sont prises à la majorité des voix. En cas de partage, la voie de celui qui
préside la réunion sera prépondérante.

Le conseil d'administration pourra, dans les mêmes conditions, prendre des résolutions par voie circulaire en exprimant
son approbation au moyen d'un ou plusieurs écrits ou par téléfax ou tout autre moyen de communication similaire, à
confirmer par écrit, le tout ensemble constituant le procès-verbal faisant preuve de la décision intervenue. Ces résolutions
signées par tous les administrateurs seront aussi valables et efficaces que si elles avaient été prises lors d'un conseil dûment
convoqué et tenu.

Art. 6. Le conseil d'administration ou l'administrateur unique a le pouvoir d'accomplir tous les actes nécessaires ou
utiles à la réalisation de l'objet social, à l'exception de ceux que la loi ou les statuts réservent à l'assemblée générale.
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Art. 7. Le conseil d'administration peut déléguer tout ou partie de ses pouvoirs à un ou plusieurs administrateurs. Le
conseil d'administration ou l'administrateur unique peut désigner des mandataires ayant des pouvoirs définis et les révo-
quer en tout temps. Le conseil d'administration peut également déléguer la gestion journalière de la société à un de ses
membres, qui portera le titre d'administrateur-délégué.

Vis-à-vis des tiers la société est engagée en toutes circonstances, en cas d'administrateur unique, par la signature
individuelle de cet administrateur, et en cas de pluralité d'administrateurs, par la signature conjointe de deux adminis-
trateurs, ou encore par la signature individuelle du préposé à la gestion journalière, dans les limites de ses pouvoirs, ou
par la signature individuelle ou conjointe d'un ou de plusieurs mandataires dûment autorisés par le conseil d'administration.

Art. 8. Les actions judiciaires, tant en demandant qu'en défendant, seront suivies au nom de la société par le conseil
d'administration agissant par son président ou un administrateur-délégué ou l'administrateur unique.

Art. 9. Le conseil d'administration ou l'administrateur unique est autorisé à procéder à des versements d'acomptes
sur dividendes conformément aux conditions et suivant les modalités fixées par la loi.

Art. 10. La surveillance de la société est confiée à un ou plusieurs commissaires, ils sont nommés pour un terme qui
ne peut excéder six ans. Ils sont rééligibles.

Titre III. Assemblée générale et répartition des Bénéfices

Art. 11. S'il y a seulement un actionnaire, l'actionnaire unique assure tous les pouvoirs conférés par l'assemblée des
actionnaires et prend les décisions par écrit.

En cas de pluralité d'actionnaires, l'assemblée générale des actionnaires représente tous les actionnaires de la société.

Elle a les pouvoirs les plus étendus pour faire ou ratifier tous les actes qui intéressent la société.

Les convocations pour les assemblées générales sont faites conformément aux dispositions légales. Elles ne sont pas
nécessaires lorsque tous les actionnaires sont présents ou représentés.

L'assemblée générale décide de l'affectation ou de la distribution du bénéfice net.

Art. 12. L'assemblée générale annuelle des actionnaires se réunit de plein droit au siège social ou à tout autre endroit
à Luxembourg indiqué dans l'avis de convocation, le 1 er jeudi du mois de juin de chaque année, à 10.00 heures. Si ce jour
est férié, l'assemblée se tiendra le premier jour ouvrable suivant.

Art. 13. Par décision de l'assemblée générale extraordinaire des actionnaires, tout ou partie des bénéfices et réserves
autres que ceux que la loi ou les statuts interdisent de distribuer peuvent être affectés à l'amortissement du capital par
voie de remboursement au pair de toutes les actions ou d'une partie de celles-ci désignées par tirage au sort, sans que
le capital exprimé ne soit réduit. Les titres remboursés sont annulés et remplacés par des actions de jouissance qui
bénéficient des mêmes droits que les titres annulés, à l'exclusion du droit au remboursement de l'apport et du droit de
participation à la distribution d'un premier dividende attribué aux actions non amorties.

Titre IV. Exercice social, Dissolution

Art. 14. L'année sociale commence le 1 er janvier et finit le 31 décembre de chaque année.

Art. 15. La société peut être dissoute par décision de l'assemblée générale, statuant suivant les modalités prévues pour
les modifications des statuts.

Titre V. Disposition générale

Art. 16. La loi du dix août mil neuf cent quinze sur les sociétés commerciales, ainsi que ses modifications ultérieures
trouveront leur application partout où il n'y est pas dérogé par les présents statuts.

Dispositions transitoires

1.- Le premier exercice social commence le jour de la constitution et se termine le 31 décembre 2013.

2.- La première assemblée générale ordinaire annuelle se tiendra en 2014.

Souscription et libération

Les statuts de la société ayant été établis, la société comparante, à savoir Vasco S.A., précitée, déclare souscrire à
toutes les cent (100) actions représentant l'intégralité du capital social.

Toutes les actions ont été entièrement libérées par des versements en espèces, de sorte que la somme de trente et
un mille euros (EUR 31.000) se trouve dès à présent à la disposition de la nouvelle société, ainsi qu'il en a été justifié au
notaire.

Constatation

Le notaire instrumentaire déclare avoir vérifié l'existence des conditions exigées par l'article 26 de la loi du dix août
mil neuf cent quinze sur les sociétés commerciales et en constate expressément l'accomplissement.
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Estimation des frais

Le montant des frais, dépenses, rémunérations ou charges sous quelque forme que ce soit qui incombent à la société
ou qui sont mis à sa charge en raison de sa constitution, s'élève approximativement à la somme de mille quatre cents
euros (1.400 euros).

Assemblée générale extraordinaire

Et à l'instant la comparante, représentée comme indiqué ci-dessus, a immédiatement pris les résolutions suivantes:

Première résolution

L'adresse de la société est fixée à 34-36 Parc d'activités Capellen, L-8308 Capellen, Luxembourg.

Deuxième résolution

Le nombre des administrateurs est fixé à trois (3) et celui des commissaires à un (1).

Troisième résolution

Sont nommés administrateurs:

- Monsieur Koenraad STANDAERT, administrateur, demeurant professionnellement à L-8308 Capellen, 34-36, Parc
d'Activités Capellen;

- Monsieur David LUTTY, administrateur, demeurant professionnellement à L-8308 Capellen, 34-36, Parc d'Activités
Capellen;

- Monsieur Johan VAN BOXSTAEL, employé privé, demeurant professionnellement à L-8308 Capellen, 34-36, Parc
d'Activités Capellen.

Est nommé Président du conseil d'administration et administrateur-délégué:

- Monsieur David LUTTY prénommé.

Quatrième résolution

Est nommée commissaire:

GRANT THORNTON LUX-AUDIT S.A., avec siège social au 89A, Pafebruch à L-8308 Capellen, inscrite au Registre
de Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous le numéro B 43.298.

Cinquième résolution

Les mandats des administrateurs du président du conseil d'administration de l'administrateur-délégué et du commis-
saire expireront immédiatement après l'assemblée générale statutaire de 2018.

Le notaire soussigné qui comprend et parle l'anglais constate par les présentes qu'à la requête du mandataire de la
comparante, le présent acte a été rédigé en anglais, suivi d'une version française; à la requête du même mandataire et en
cas de divergences entre le texte français et le texte anglais, la version française fera foi.

Dont acte, fait et passé à Mondorf-les-Bains, en l'étude du notaire soussigné, date qu'en tête des présentes.

Et après lecture faite et interprétation donnée au mandataire de la comparante, connu du notaire par son nom, prénom,
état et demeure, ledit mandataire a signé avec Nous notaire le présent acte.

Signé: F. Stolz-Page, M. Loesch.

Enregistré à Remich, le 8 novembre 2013. REM/2013/1952. Reçu soixante-quinze euros (75,- €).

Le Receveur (signé): P. MOLLING.

Pour expédition conforme délivrée aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Mondorf-les-Bains, le 11 novembre 2013.

Référence de publication: 2013156566/392.

(130180749) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 23 octobre 2013.

Parilux S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1430 Luxembourg, 6, boulevard Pierre Dupong.

R.C.S. Luxembourg B 116.237.

Les comptes annuels au 31/12/2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2013156232/10.

(130191354) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 11 novembre 2013.
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Parilux S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1430 Luxembourg, 6, boulevard Pierre Dupong.

R.C.S. Luxembourg B 116.237.

Les comptes annuels au 31/12/2011 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2013156233/10.

(130191355) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 11 novembre 2013.

Parilux S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1430 Luxembourg, 6, boulevard Pierre Dupong.

R.C.S. Luxembourg B 116.237.

Les comptes annuels au 31/12/2009 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2013156235/10.

(130191357) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 11 novembre 2013.

Parfumerie Milady S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-5555 Remich, 11, place du Marché.

R.C.S. Luxembourg B 21.081.

Les comptes annuels au 31.12.2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Echternach, le 11 novembre 2013. Signature.

Référence de publication: 2013156231/10.

(130191550) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 11 novembre 2013.

PME Xpertise, Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-5244 Sandweiler, 2B, Ennert dem Bierg.

R.C.S. Luxembourg B 100.087.

L'an deux mil treize, le vingt-trois octobre.

Pardevant Maître Martine DECKER, notaire de résidence à Hesperange,

Ont comparu:

1.- Monsieur Frédéric GOOSSE, expert-comptable, né à Saint-Josse-ten-Noode (Belgique), le 6 septembre 1969, de-
meurant à L-6162 Bourglinster, 11A, rue d'Imbringen,

2.- Monsieur Antonio CONFEITEIRO, expert-comptable, né à Lisbonne (Portugal), le 3 août 1974, demeurant à L-5687
Dalheim, 3, Redoutewee,

3.- Monsieur Ronald BADOUX, expert-comptable, né à Bastogne (Belgique), le 17 mars 1969, demeurant à B-6870
Saint-Hubert (Belgique), 7, rue de la Prunelaie,

Lesquels comparants ont exposé au notaire instrumentant:

- Que la société à responsabilité limitée «PME XPERTISE», établie et ayant son siège à L-5969 Itzig, 13, rue de la
Libération, a été constituée suivant acte reçu par Maître Gérard Lecuit, notaire de résidence à Luxembourg, en date du
2 avril 2004, publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations, numéro 565 du 2 juin 2004;

modifiée suivant acte reçu par le notaire instrumentant, en date du 19 décembre 2012, publié au Mémorial C, Recueil
des Sociétés et Associations, numéro 578 du 8 mars 2013.

- Qu'elle est inscrite au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg sous le numéro B 100.087;

- Qu'elle a un capital de quinze mille euros (15.000,- EUR) représenté par cent (100) parts sociales d'une valeur
nominale de cent cinquante euros (150,- EUR) chacune,

Que les comparants sont les seuls associés représentant l'intégralité du capital de la société «PME XPERTISE» en vertu
des statuts publiés comme prédit.
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Ensuite les comparants prénommés, agissant comme dit ci-dessus, se réunissant en assemblée générale extraordinaire,
à laquelle ils se reconnaissent dûment convoqués, ont requis le notaire instrumentant d'acter leurs résolutions prises
suivantes:

Première résolution

Les associés décident de transférer le siège social de la Société de L-5969 Itzig, 13, rue de la Libération à L-5244
Sandweiler, 2b Ennert dem Bierg, et de modifier en conséquence l'article 3 alinéa premier des statuts comme suit:

« Art. 3. (Alinéa 1). Le siège social de la société est établi dans la commune de Sandweiler.»

Deuxième résolution

Les associés décident, pour adapter les statuts au cas de figure de plusieurs associés, de procéder à la refonte totale
des statuts, lesquels auront désormais la teneur suivante:

Titre I er . Dénomination, Siège, Durée, Objet

Art. 1 er .  Il est formé par la présente une société à responsabilité limitée qui sera régie par les lois y relatives, ainsi
que par les présents statuts.

Art. 2. La société prend la dénomination de PME XPERTISE, société à responsabilité limitée.

Art. 3. Le siège de la société est établi dans la commune de Sandweiler.

Il pourra être transféré en tout autre commune du Grand-Duché de Luxembourg, par décision du ou des associés
prise aux conditions requises pour la modification des statuts.

Art. 4. La société est constituée pour une durée indéterminée.

Art. 5. La société a pour objet l'exécution de tous services se rapportant à l'exercice de la profession d'expert-
comptable.

La société a en outre pour objet le conseil économique, la constitution et la domiciliation de sociétés, ainsi que la
gestion des traitements et salaires.

La société pourra en outre exercer toutes opérations mobilières, immobilières, commerciales, industrielles ou finan-
cières, se rattachant directement ou indirectement à son objet social.

Titre II. Capital social, parts sociales

Art. 6. Le capital social est fixé à la somme de quinze mille euros (15.000,- EUR) représenté par cent (100) parts
sociales d'une valeur nominale de cent cinquante euros (150,- EUR) chacune.

La propriété des parts sociales résulte des présents statuts ou des actes de cession de parts régulièrement consentis,
sans qu'il y ait lieu à délivrance d'aucun titre.

Le capital social pourra, à tout moment, être modifié.

Chaque part sociale donne droit à une fraction proportionnelle au nombre de parts existantes de l'actif social ainsi
que des bénéfices.

Art. 7. L'associé unique est libre de céder ses parts.

En cas de pluralité d'associés, les parts sont librement cessibles entre associés. Elles ne peuvent être cédées entre vifs
à des non-associés que moyennant l'accord unanime de tous les associés.

Lors de toute cession, les associés disposent d'un droit de préemption proportionnellement à la quote-part qu'ils
détiennent dans le capital social. La renonciation d'un associé à son droit de préemption profite aux autres associés
proportionnellement à leur participation dans le capital restant. Ils doivent l'exercer dans les 30 jours à partir de la date
du refus de cession à un non-associé. En cas d'exercice de ce droit de préemption, la valeur de rachat des parts est
calculée conformément aux dispositions des alinéas 6 et 7 de l'article 189 de la loi sur les sociétés commerciales.

Pour le cas où aucun associé n'exercera son droit de préemption, l'associé qui entend céder ses parts sociales doit
également offrir en vente aux mêmes conditions les parts aux autres associés qui en font la demande.

Les parts sociales ne peuvent transmises pour cause de mort à des non-associés que moyennant l'accord unanime de
tous les associés survivants, hormis le cas de transmission au conjoint survivant et aux héritiers en ligne directe.

Art. 8. Les parts sociales sont indivisibles à l'égard de la société qui ne reconnaît qu'un seul propriétaire pour chacune
d'elles. Les copropriétaires indivis de parts sociales sont tenus de se faire représenter auprès de la société par une seule
et même personne.

Art. 9. Le décès, l'incapacité, la faillite ou la déconfiture d'un associé n'entraînera pas la dissolution de la société.

Art. 10. Les créanciers personnels, ayants-droit ou héritiers d'un associé ne pourront, pour quelque motif que ce soit,
faire apposer des scellés sur les biens et documents de la société, ni s'immiscer en aucune manière dans les actes de son
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administration; pour faire valoir leurs droits, ils devront se tenir aux valeurs constatées dans les derniers bilan et inventaire
de la société.

Titre III. Administration

Art. 11. La société est gérée par un ou plusieurs gérants associés ou non, salariés ou à titre gratuit, nommés et
révocables à tout moment par l'associé unique ou les associés réunis en assemblée générale, qui fixe la durée de leur
mandat et leurs pouvoirs.

Art. 12. Le ou les gérants ne contractent en raison de leurs fonctions aucune obligation personnelle relativement aux
engagements régulièrement pris par eux au nom de la société; simples mandataires, ils ne sont responsables que de
l'exécution de leur mandat.

Art. 13. Pour engager valablement la société, la signature du ou des gérants est requise.

Titre IV. Assemblée

Art. 14. L'associé unique exerce les pouvoirs dévolus à l'assemblée générale. Il ne peut les déléguer. Les décisions de
l'associé unique, agissant en lieu et place de l'assemblée générale des associés, sont consignées dans un registre tenu au
siège social.

En cas de pluralité d'associés, chaque associé participe aux décisions collectives, quel que soit le nombre de voix,
proportionnellement au nombre de parts qu'il possède. Les décisions collectives ne sont valablement prises que pour
autant qu'elles sont adoptées par les associés représentant plus de la moitié du capital social. Les décisions collectives
ayant pour objet une modification des statuts doivent réunir les voix des associés représentant les trois quarts du capital
social.

Titre V. Exercice social, Répartition des bénéfices

Art. 15. L'exercice social commence le premier janvier et finit le trente et un décembre de chaque année.

Art. 16. Chaque année au 31 décembre, il sera dressé un inventaire comprenant l'indication des valeurs actives et
passives de la société ainsi qu'un bilan et un compte de pertes et profits.

L'associé ou les associés peut/peuvent prendre au siège social de la société communication de l'inventaire et du bilan.

Le bénéfice net constaté, déduction faite des frais généraux, traitements et amortissements, sera réparti de la façon
suivante:

- cinq pourcent (5%) pour la constitution d'un fonds de réserve légal jusqu'à ce que celui-ci ait atteint le dixième du
capital social,

- le solde restant est à la libre disposition du ou des associés.

En cas de distribution, le solde bénéficiaire sera attribué à l'associé unique ou aux associés au prorata de leur partici-
pation au capital social.

Titre VI. Dissolution, Liquidation

Art. 17. Lors de la dissolution de la société, la liquidation sera faite par un ou plusieurs liquidateurs, associé(s) ou non,
nommé(s) par l'associé unique ou par l'assemblée des associés.

Le ou les liquidateurs auront les pouvoirs les plus étendus pour la réalisation de l'actif et le paiement du passif.

Titre VII. Disposition générale

Art. 18. Pour tous les points non expressément prévus aux présents statuts, il est fait référence aux dispositions légales
en vigueur.

Estimation des frais

Le montant des frais, dépenses, rémunérations ou charges sous quelque forme que ce soit, qui incombent à la société
et qui sont mis à sa charge en raison des présentes, s'élève approximativement à 770.- €.

Dont acte, fait et passé à Hesperange en l'étude du notaire instrumentant, date qu'en tête des présentes.

Et après lecture faite et interprétation donnée aux comparants, connus du notaire instrumentant par noms, prénoms
usuels, états et demeures, ils ont signé avec Nous notaire le présent acte.

Signé: Goosse, Confeiteiro, Badoux, M.Decker.

Enregistré à Luxembourg Actes Civils, le 30 octobre 2013. Relation: LAC/2013/49491.

Reçu soixante-quinze euros 75,00 €.

Le Receveur (signé): Irène Thill.

POUR EXPÉDITION CONFORME, délivrée aux fins de dépôt au registre de commerce et des sociétés.
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Hesperange, le 11 novembre 2013.

Référence de publication: 2013156241/127.

(130191230) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 11 novembre 2013.

AltaGas Finance Luxembourg S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: USD 400.000,00.
Siège social: L-2557 Luxembourg, 7, rue Robert Stümper.

R.C.S. Luxembourg B 167.998.

EXTRAIT

Suite à un déménagement,

- Monsieur Christophe Gaul, gérant de catégorie B de la société susmentionnée, né le 3 avril 1977 à Messancy (Bel-
gique), demeure désormais professionnellement à l'adresse suivante: 7, rue Robert Stümper, L-2557 Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour extrait sincère et conforme
Signature
Le mandataire

Référence de publication: 2013156430/16.

(130192052) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 12 novembre 2013.

LUX-Support Sàrl, Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-3432 Dudelange, 34, rue des Romains.

R.C.S. Luxembourg B 181.513.

STATUTS

L'an deux mille treize, le trente octobre.

Pardevant Maître Frank MOLITOR, notaire de résidence à Luxembourg.

A comparu:

Ken HANNIBAL, mécanicien, né à Gentofte (Danemark), le 19 mars 1966, demeurant à L-3432 Dudelange, 34, rue
des Romains.

Le comparant a requis le notaire de documenter ainsi qu'il suit les statuts d'une société à responsabilité limitée uni-
personnelle qu'il déclare constituer.

Art. 1 er .  La société prend la dénomination de LUX-Support SARL.

Art. 2. Le siège de la société est établi dans la commune de Dudelange.

Art. 3. La société a pour objet:

- Affuteur d'outils;

- Poseur de systèmes de protection solaire;

- Chaudronnier - Constructeur de réservoirs et de pièces en tôle;

- Constructeur -Réparateur de bateaux;

- Constructeur de fours de production;

- Entrepreneur de traitement de surfaces métalliques;

- Fabricant de panneaux de signalisation et de plaques d'immatriculation;

- Maréchal Ferrant;

- Vulcanisateur;

- Réparateur de machines domestiques, de jeux et d'automates;

- Forgeron;

- Galvaniseur;

- Vitrier - Miroitier;

- Poseur - Monteur de fenêtres, de portes et de meubles préfabriqués;

- Réalisateur de décors de théâtre, de cinéma et de télévision;

- Exploitant d'une station de services pour véhicules;

- Loueur d'ambulances;
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- Loueur de taxis et de voitures de location;

- Débosseleur - Peintre de véhicules,

ainsi que toutes opérations industrielles, commerciales ou financières, mobilières ou immobilières se rattachant di-
rectement ou indirectement à son objet social ou qui sont de nature à en faciliter l'extension ou le développement.

Art. 4. La durée de la société est illimitée.

Art. 5. Le capital social est fixé à douze mille quatre cents (12.400.-) euros, représenté par cent (100) parts de cent
vingt-quatre (124.-) euros chacune.

Art. 6. En cas de pluralité d'associés, les parts sont librement cessibles entre associés.

Elles ne peuvent être cédées entre vifs ou pour cause de mort à des non-associés que conformément aux dispositions
de l'article 189 du texte coordonné de la loi du 10 août 1915 et des lois modificatives.

Art. 7. La société est gérée par un ou plusieurs gérants, associés ou non, choisis par les associés qui fixent la durée de
leur mandat et leurs pouvoirs. Ils peuvent être à tout moment révoqués sans indication de motif.

Art. 8. L'année sociale commence le premier janvier et finit le trente et un décembre de chaque année.

Art. 9. Pour tout ce qui n'est pas prévu aux présentes, les parties s'en réfèrent aux dispositions légales.

Disposition transitoire

Le premier exercice social commence le jour de la constitution pour finir le 31 décembre 2013.

Souscription et Libération

Les parts ont été souscrites par Ken HANNIBAL, mécanicien, né à Gentofte (Danemark), le 19 mars 1966, demeurant
à L-3432 Dudelange, 34, rue des Romains.

Elles ont été intégralement libérées par des versements en espèces.

Frais.

Le montant des frais généralement quelconques incombant à la société en raison de sa constitution s'élève approxi-
mativement à huit cent cinquante (850.-) euros.

Assemblée Générale Extraordinaire.

Ensuite l'associé unique, représentant l'intégralité du capital social et se considérant comme dûment convoquée, s'est
réuni en assemblée générale extraordinaire et à l'unanimité des voix a pris les résolutions suivantes:

- L'adresse de la société est fixée à L-3432 Dudelange, 34, rue des Romains.

- Le nombre des gérants est fixé à un (1).

- Est nommé gérant, pour une durée illimitée:

Ken HANNIBAL, mécanicien, né à Gentofte (Danemark), le 19 mars 1966, demeurant à L-3432 Dudelange, 34, rue
des Romains.

La société est engagée par la signature du gérant unique.

Déclaration

L'associé déclare, en application de la loi du 12 novembre 2004, telle qu'elle a été modifiée par la suite, être le béné-
ficiaire réel de la société faisant l'objet des présentes et certifie que les fonds/biens/droits servant à la libération du capital
social ne proviennent pas respectivement que la société ne se livre(ra) pas à des activités constituant une infraction visée
aux articles 506-1 du Code Pénal et 8-1 de la loi du 19 février 1973 concernant la vente de substances médicamenteuses
et la lutte contre la toxicomanie (blanchiment) ou des actes de terrorisme tels que définis à l'article 135-5 du Code Pénal
(financement du terrorisme).

Dont acte, fait et passé à Luxembourg, en l'étude.

Et après information par le notaire au comparant que la constitution de la présente société ne dispense pas, le cas
échéant, la société de l'obligation de demander une autorisation de commerce afin de pouvoir se livrer à l'exercice des
activités décrites plus haut sub "objet social" respectivement après lecture faite et interprétation donnée au comparant,
connue du notaire par nom, prénoms usuels, état et demeure, de tout ce qui précède, il a signé le présent acte avec le
notaire.

Signé: Hannibal et Molitor.

Enregistré à LUXEMBOURG A.C., le 4 novembre 2013. Relation LAC/2013/49989. Reçu soixante quinze euros 75.-

Le Receveur (signé): Thill.

Référence de publication: 2013158071/83.

(130193257) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 14 novembre 2013.

Editeur: Service Central de Législation, 43, boulevard F.-D. Roosevelt, L-2450 Luxembourg
Imprimeur: Association momentanée Imprimerie Centrale / Victor Buck
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